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SfANCE DU 28 . A YRIL f 885. 
(Salle du Sénat.) 

:ANA!.YSE DES l'ÉTITIQNS ADRESS~ES A LA CffA)IDRE. 

Des habitants de Berchem. (Flandre) demandent le prompt établissement 
du chemin de fer d'Audenarde à Orroir. · 
· - Rem•oi à la commission des pétitions. 

La dame Duquesne, à Zarren, demande que son mari, receveur ues 
contributions directes en disponibilité, soit nommé contrôleur des douanes, 
- Jllême renvoi. 
Des pères de famille, à Dochamps et Samrée, sollicitent l'obtenllon 

d'une bourse e11 ïaveur de leurs fils, élèves à l'école normale de Virton. 
- llème renvoi. 
Le conseil communal d'Austruweel demande que les lois relatives aux 

servitudes militaires soient appliquées avec ntolns de sévérité, et notam 
ment en cc qui concerne les maisons d'habitàtioi1, 
- Même renvoi. 
Les président et secrétaire de la chambre syndicale des charbons et bols 

à briller demandent que les entreprlses de fournitures nécessaires aux 
administrations de l'Etat, dons l'aggiomératlon bruxelloise, soient faites 
par adjudication publique et que la qualité de Belge soit exigée chez les 
fournisseurs. 
- llème renvoi. 
Les président et secrétaire du cercle artistique u De Distel n, à Bruxelles, 

prient la Chambre de voter pendant la session actuelle les propositions de 
lois tendant à ccmpléter la loi du 7 aot\t t875. réglant l'emploi de la langue 
néerlandaise en .matière répresslve. 
- Dt'pôt sutie bureau pendant la discussion des proposi~ions. de lois. 
Des habltants de Vieux-Genappe proposent diverses mesures en fâvcur 

de l'agriculture. · 
- Ronvol à la commlsslon de l'industrie. 
Le sieur Alfred-Robcrt-Fr~nçois-Ma1·ie-Joseph Blondel, lngénleur elvll 

à 'foùrnai, né à Douai (France), qui a déjà obtenu la naturalisation ordi 
naire, demande la grande naturalisation. 
- Renvoi au ministre de la jÙstice. 

l'ilF.SlllENCE DB M. DE LA.NTSHEERE, PRÉSIDENT. 

SO)IMAIRE, - Message. - Hommage. - Vote de projets de lois de naturallsatlcn 
nrdlnuire prls en considération par la Chambre, - Proposition du bu, eau. - 
Discussion et, vute du proiêt de résolution tondant a autoriser S. M. Léepold li, 
ltoi de, Belges, à être le chef de l'Etat, fondé, en Arrique, par .l'Assoc,iat11n 
intel'llalionale dn C~ngo. - Dépôt : l" par M. le ministre des ûuanccs, d'un 
projet de loi portant approbation d'une convention relative à des échanges et 
à des ces-tons d'immeubles et réglant, d'une mnntëre gmérale, les aliénations 
et les échanges ; 2" par 111. le ministre des aüaires étrangères, d'un projet de lui 
approuvaut une déclaration qui ,.roroie, au 31 décembre de cette année. ln 
convention conclue, le 2-i novembre rn;;o, entre h1 Belgique et l'Itulle, pour la 
garautie réciproque de, œuvres ~rustiques et littéraires. - Suite de la diseus 
slon du budget du ministère de f!:1grlculture, de l'lndustrle et des travaux 
'puhllcs pour l'exercice 188.'>. - Coinmunlcalion du bureau. - Reprise de la 
dls.:usslon du budget du ministère de l'agrlculture, fic l'mdustrle et des travaux 
publics pour rexerclce 1885. - Motion d'ordre de il. Hardy. , 

1111. De s.•eleer et •' .lnÏlrl••••, secrétaires, prennent placé au 
·bureau. · 

La séance est ouverte à 2 heures 10 minutes, 
Le procès-verbal de la dernière séance est déposé sur le bureau. 

MESSAGE, 

Il. le ministre de la Justice transmet, avec. les pièces de l'instruction, 
trois demandes de naturalisation. 
- Renvoi à la commission des naturalisations. 

Cl, l>U Ul'ltEENTANTS, - SISSION Olll>lNlllll l>I t88i-t885, 

HOllMAGE. 

Il. le directeur du Musée royal d'hlstolre naturelle fait hommage d'un 
exemjilatre des feuilles de la carte géologique composant la livraison 
de.i88.i. 
- Dépôt à la blbllothëque, 

CO:IIMUNICATIONS, 

M. Paternoster, retenu à Mons, s'excuse de ne pouvoir assister à la 
séance de cc jour. 

lit Meeus, empêché, fait connaitre qu'il ne pourra assjstcr à la séance 
d'aujourd'hui. · 
- Pris pour Information. 

VOTE DE PROJETS DE LOIS Dl NATURALISATION OIU>INAII\E PIUS IN CONSllltRATION 
PAR LA CIIA_MIIRE. 

Ill. le présldt!nt. - JI va être procédé, par appel nominal, a,u vote 
des projets de lois de naturalisation pris en considération par la Chambre 
dans sa dernlère séance. · 

« LJ!0Po1,o Il, Roi des Belges, 
« A tous présents et à venir, salut. 

cc Vu la demande du sieur Henri-Joseph Jérusalem, .maitre teinturier l 
Chaineux (Liégé), né à Eupen (Prusse), le t6 avril t858, tendant à obtenir 
la naturalisation ordinaire; · · 

cc Attendu que le pétitionnaire a justifié des conditions d'.\ge et de rési 
dence exigées par l'article 3 de la loi du 6 août {881 ; 

« Attendu que les formalités prescrites par l'article 6 de ·1a même lol 
onl été observées; · 

cc Les Chambres onl adopté et Nous sanctionnons ce qui sutt : 
cc Article unique. La naturalisation ordinaire est accordée au sieur 

Henri-Joseph Jérusalem; » 
- Adopté. 
La formule qui précède est applicable à chacune des demapdes des 

sieurs : 
Joseph Fraenkel, ingénieur, à Bruxelles, né à Kalwarg] (Pologne), le 

30 août t845. · 
- Adopté. 
M~rlc-Josèphe-Antoinette Voncken, institutrice libre, à Beerlngen [Lim 

bourg), née à Hulsbe1·g (partie cédée du Limbourg), le t t janvier ts:a. · 
- Adopté. . 
Nicolas-Gilles Ilerkeas, prêtre, à Venie1·s, né à Gcleen {llal'tie cédée du 

Llmhourg), le t5 janvier t85t. 
- Adopté. 
G1i1•main Denimal, maréchal ferrant, à Lobbes (Hainaut), né à Caudry 

(France), le U février t86I. 
- Adopté. 
Gnswin-Constant Custers, curé, à Schalkhoven (Limbourg); né à Slttar!l 

(partie cédée du Limbourg), le 7 aol.Ît t8,l5. 
- Adopté. 
Antoine l..auraln, négociant, à Llége, né à Grand-Failly (France), le 

H janvier ts.&5. 
- Adopté. 
François-Clément Deplanque, batelier, à Antoing (Hainaut), né à llorta .• 

gne (France), le !!5 avril t8!!3. 
- Adopté. 
Augustr.-Désiré-Vital Henry, batelier, i. Saint-Ghislain (Hainaut), né à 

Dunkerque (France), le t6 novembre t8!!3. 
- Adopté. 
llenrieue-lluberllne-)larle-Bertha Dleperi, professeur à l'école normale 

prlvée, à Bruges, née à Tllbourg (Pays-Bas), le!! aot\t t.817. 
- Adopté, 

us 



CUA~BI\E DES JlEPJlÉSENTANTS. - .• NNALE5 P.41\LF.11E~T!JRES. 

Char:es-Guillaumc-Em1rJ Ilüsch, employé de commerce, à Anrcrs, 
né à Cologne, le 28 fénicr ·18tH. 
- Ado1M. 
Auguste-Louis Frères, inslituteur,à ,ïllcrs-la-llonne-Eau (Luxembourg), 

né à Tarchamps (grand-duché cle Luxembourg), le i 7 janvier 1s:;9, 
- .\dopté. 
Henri Pfciffcnschncidr.r, 11cinh•e en bûtlments et restaurateur, à S11a, né 

à Yianclen (31·ancl-duché de Luxembourg), le 28 septembre -1856. 
- AdoplL1• ' 
Clurles-Fcrdlnand-Joseph Kiessling, libraire, à Bruxelles, né à Nurem 

berg (Bavière), le 21 févrler 18U.. 
- Adopté. 
Léopold Broutin, batelier, à Antoing (Hainaut), né à Beautoi' (France), 

le i8 avrll ·1862. 
- Adopté. 
Jean-Ilartln Dlrls, instituteur libre, à Stockheim (Limbourg), né à 

Gre,·enbicht (Pays-Bas), le 2,1, mai i8,U. 
- Adopté. 
Ilubert-André Kallen, chapelain, à Bocholt (Limbourg), né à l\[unster 

geleen {Pays-Bas), le 28 novembre ·18-17. 
- Adoplé. . 
Jncques-Ilctnhard-âuguste Erckmann, fabricant de dentelles, à Saint 

Josse-ten-Noode lez-Bruxelles, né à Alzey (grand-duché de liesse), le 
29 mars ·18!H. 
- Adopté. 
Pierre-Léonard-Hubert Kleynen, négociant, à Lanaeken (Limbourg), 

né à lllacstricht, le 26 septembre i829. 
- Adopte. 
Alfred-Edouard Liénard, élève à l'école normale des ;sciences, annexée 

à l'université de Gand, né à Damousies (France), le 27 avril t865. 
- Mopté. . 
Jean-Pierre Houdremont, caporal au 12• régiment de ligne, né à 

Luxembourg, le 26 novembre 1851. 
,- Adopté . 
Salomon-Auguste Blanck, négociant à Liége, né 11 Peine (llanovre), 

le 28 juin 1822. · 
. - Adopté. 

Henri Fonck, cultivateur à Warnach (Luxembourg), né à Beckerlch 
·(grand-duèhé de Luxembourg), le 26 mars 1853. . 
- Adopté. 
Nicolas Hoffmann, sergent au 12• régiment de ligne, né à Winseler 

(grand-duché de Luxembourg), Je i6 janvier 1856. 
- Adopté. 

, Georges May, électricien, à Liège, né 11 llulheim sur-le Rhin (Allemagne), 
le 28 janvier 1850. 
- Adopté. 
Itenn-Josepu-Jacqucs-Corneüle Hucklenbroich, Industriel, à Molenbcek 

Saint-Jean lez-Bruxelles, né à Erkelenz (Allemagne), Je 28 janvier 1858. 
·- Adopté. - 
Pierre-Joseph-Antoine-Hubert Langenhoff, prêtre, 11 Tongres, né à Rure 

monde (partie cédée du Limbourg), le t6 novembre 1848. 
- Adopté. 
Jean Wenner, instituteur libre, à Ilenri-Chapelle (Liégé], ne à Tintange 

grand-duché de Luxembourg), le t6 décembre 1857. 
·- Adopté. 
Adrien-Corneille-Jose1lh Van Ommeren, desservant, à Gellick (Limbourg), 

né à Rosendaal (Pays-Bas), le 20 avril t829. 
- Adopté. 
Florimond-No1·bert-Francois Steenput, instituteur libre, à llleirelbeke 

(Flandre orlentale), né à Overslag (Pays-Bas), le ,1, mars 1863 .. 
- Adopté. 
)larth1-Joseph Gcyr, négociant," à Bruxelles, né à Aix-la-Chapelle, le 

'7 mars t860. 
- Adopté. 
Jean Jacohs, marchand boucher, à Liége, né à Eusklrchen (Prusse), le 

26 mal 1856, 
- Adopté. 
.Joseph-Guillaume lleubel, directeur de la brasserie Bavaro-Bclge, à 

Anderlecht (Brabant), né à IUilzheim (Bavière), le 8 mars t851. . 
- Adopté. · 
Joseph . Vander Steen, sous-instituteur, à Auslmweel (i\m·ers), né à 

lllh·arcnbeek (Pays-Bas), le ·17 mars -1858. 
- Adopté, 

Frédérlc-Gulll:nunc De1•J13ag, ancien employé :m Grontl-('.(lntr:il belge, 
à Anvers, né à Yaals (~:irlie cédée du Limbourg], le 8 mal ·18:iO. 
- AdO\llé. • 
Anne-Cornélie Van Dlngen, Institutrice, à Rotsclaer {Brabant), née à 

Wouw {Pays-Bas), le 23 fé1•rier i839. 
- Adopté. 
Jean-Pierre Itüttgers, menuisier, à Anvers, né à Llnnlck (Plusse), le 

:; septembre -1851. 
- Ado1M. 
Ambroise Ncuseslcr, emJlloyé de commerce, à Bruxelles, né à Mayence 

(Prusse), le -19 juin ·1857. 
- Adopté. 
lllarie-SoJ)hie-1\Jarguerile Thoumelet, instltutrlce, à l\lolenbeek-Saint 

.Tean (Brabant), née à Saint-Julien de Vouvantes (Fl':lnce), le 28 décem- 
Jn•e i860. · 
- Adopié. 
Hubert-Charles-Joseph \Vil!ems, curé, :1 Aiden-Eyck lez-Ilaeseyck, né 

il Oirsbeck (partie•cédée du Limbourg), le 25 avril t85I. 
- Adopté. 
Pierre-Joseph-Nicolas Rome, desservant, à Bas-Oha, près Iluy, né à 

Malmédy (Prusse), le 29 juin -1851. 
- Adopté. 
Pierre Jôsch, garçon d'amphithéâtre 11 l'hôpital de Davière, à Llége, né 

à Horressen (Allemagne), le 27 février i85,1,. 
- Adopté. 
Pierre-Etienne Caye, pépiniériste, à Rochefort (Namur.), né à lllontigny 

lez-Melz (Allemagne), le 7 mai 1855. 
- Adopté. 
Victor-Justin Caye, pépiniériste, li Rochefort (Namur), né à llontigny 

lez-1\letz (Allemagne), le 22 octobre 184-1. 
- Adopté. 
David-Jàcob Dillmann, commis, à Anvers, né à Graville-Ha1·re (France), 

le 17 janvier -1818. 
- Adopté. 
Louis Strlck, rentier, à l\laeseyck. né à Uden (Pays-Bas), le .21 juil 

let f838. 
- Adopté. 
Corneille Van Bragt, employé à l'abattoir, à Bruxelles, né à Ettcn-et- 

Leur (Pays-Bas), le 9 juin 1820. · 
- Adopté. 
Nicolas Eicher, curé à Athus (Luxembourg], né à Willz (grand-duché 

de Luxembourg), le 7 août iS,1,3. 
- Adopté. 
JI va être procédé au vote, p:ir appel nominal, sur ces projets de 

lois. 
i 15 membres y prennent part. 
Tous répondent oui. 

En conséquence, la Chambre adopte. 
Les projets de lois seront transmis au Sénat. 

Ont pris part au vote : 
l\[IIJ. de Pitteurs-Hiegaerts, De Sadelcer, De Smedt, De Vigne, de Zerezo 

de Tejada, d'Hooghvorst, Dohet, Doucet, d'Oultremont, Dumont, Dupont, 
Durieu, Fris, Gigot, Gillieaux, Guyot, Halflants, Hallet, Hanssens, Ilou 
zeau de Lehaie, Jacobs, Jamme, Janssens, Kervyn de Leuenhove, Lefebvre, 
Lejeune, Lippens, Loslever, Lucq, l\lagh~rmai1 , I\Jagis, )lallar, Malou, . 
Melot, l\lerjay, llleyers, )lulle de Terschueren , Neujean, Notelteirs, 
Nothomb, Osy, Parmentier, P.astur, ~irmez, Puissant, Renson, Reynaert, 
Ronse, Sabatier, Sainctelette, Schaetzen, Simon, Simons, Slingeneyer, Snoy, 
Somzée, Stroobant, Struye, Systermans , Tack, Tesch , Thibaut, Tho 
nissen, T'Serstevens, Vandam, Vandenpeereboom, Vanden Steen, Van~er 
smlssen, Van Hoorde, Van Wambekc, Verbrugghen, Verwilghen, A. Visart, 
L. Visart, Wagener, Jos. Warnant, Jùl. Warnant, Willequct, Winqcz, 
Woeste, Bara, Beernaert, Berton, Bouvier, Coomans, Coremans, Cornesse, 
d'Andrimont., de Baré de eomogne, De Becker, De Bleeckere, de Borch 
grave, De Bruyn, de Burlet, de Caraman, de Clercq, De Decker, de Fave 
reau, de Ilaerne, de Hemptinne, de Jonghe d'àrdoye, De Kepper, de Ker 
chove de Denterghem, Delaet, Delcour, Deleheeque, d'Elhoungne, de 
l\lacar, de l\lér-0cle, de Montblanc, de lllorcau, De Neelf et De Lantsheere, 

rJ\Ol'OSITIO~ Dl! DlllEAU. 

Il. le pré1i11le■f. - L'appel nominal auquel il vient d'être procédé 
constate la présence de plus des deux tiers des membres de la Chambre. 

Nous pouvons donc aborder le premier objet porté à l'ordre du jour. 



IUKCI DU • .lUIL UU, 
- - !!!!!!!a 

Il ne dit pu qu'il aurait fait une enquête sur les ressou!'fn du Conr;o, 
sur la rlcl1essc de son sol, sur ses produits, sur su mines, sur lu 
mati~rcs d'exportation qu'il renferme, sur l'importance de son commerce 
actuel, sur l'extension qu'il a prise dans ces derni~res années, sur le déve- 

- La discussion est ou,·e~tc. loppement dont Il est susceptible! 
•· ~e■Jeaa. - llcssleurs, étant d'un avis contraire à presque tous II n'indique pas les avantages que la soureralneté du nouvel Etat pro- 

mcs collègues de la Ch:m1llrc, je crois dc,·oir Indiquer brièYement les curerait aux Belges qui s'y établiraient. • 
raisons qui déterminent mon vote. En vain on se demande encore qùels pourraient être ces avantages (ln 

Le Roi appartient à la Belgique : présence de l'acte originel du nouvel Etat qul place les étrangers et les 
Tel est le principe que l'article 62 de la Constitution implique. nationaux du Congo sur un pied parfait d'égalité, au point de vue du 
L'article -15 du projet de conslilution formulé par le comité nommé par commerce, de l'industrie, du trafic, des péages; qui prend les précauttons 

le gouvernement provisoire pas plus que l'article Si du projet de MM. For- les plus minutieuses pour empêcher un trailemént dilfé1·entiel quelconque 
geur, Barbanson, Liedts et Fleussu n'autorisaient ctt auc1111 cas le futur entre nationaux et étrangers; qui, dans ce but, à la différence du Niger 
Souveraln de la Belgique à être le cher d'un autre Etat. soustralt le cours du grand fleuve et de ses affluents, et les moyens d;. 

Ces deux articles étaient conçus dans des termes identiques et a~solus : transports destinés à le suppléer, à l'empire du Souverain du Congo et le 
« Le chef de l'Etat ne peut être en mëme temps cheï d'un autre Etat. 11 place dans les attributions d'une commission lntematlonale composée 

Sans plus! des délégués de toutes les nations ( art. i 5 à 25 de J'acte général de la 
C'est la cinquième section du Congrès qui inspira le tempérament à conférence de Berlin). 

cette interdiction qui figure 1dans notre article 62, sous les mots ,c sans Le gouvernement ne fait µi ne lente aucune réponse à cette question 
l'assentiment des deux Chambres. » Elle assimilait ce cas sous Je rapport c:ipitale, qui est sur toutes les lèvres ! 
des formes à observer, à une revision de la Constitution. Il ne nous renseigne ni sur le caractère, ni sur les religions, ni sut· les 

La section centrale admit à l'unanimité la proposltton de la 5• section. besoins, ni sur la denslté, ni sur les dispositions des populations du 
Seulement elle ne soumit pas l'exercice de cette faculté aux formalités nouvel Etat. · 
prescriles 11ar l'a1·_licle i5i pour la revlslon de la Constitution. Elle admit Il nous laisse sous l'impression plus que vague d'une carte qui indique 
une délibération séparée des deux Chambres et elle exigea seulement la •.•.. des immensités inexplorées! · 
présence dans c1iaque Chambre des deuxliers des membres et les trois quarts Il n'explique ni peu ni point ce que sont « ces traités conclus avec les 
au moins des suffrages des membres présents. souverains légitimes dans le bassin du Congo et de ses tributaires ,1u1 ont 

Un amendement de,I\(. Trenteseaux, . introduit pendant .Ia discussion, cédé à l'Association lnternatlonale en toute souveraineté de vastes terrl 
substitua la majorité des deux tiers. à la majorité des trois quarts des toires en vue de l'érection d'un Etat libre et indépendant. » 
&ùll'rages, requise par le projet. · • Nous en sommes réduits à cette phrase un peu sibylline que j'extrais 
li semble que l'exception vlsâtla possibilité d'une union personnelle avec de la déclaration de l'Association du 25 février J885. 

la France, C'est ce qui résulte des observations présentées dans la 9° sec- Le gouvernement a-t-il pris connaissance de ces traités qul Iournissent 
tlon du Congrès, • la matière du nouvel Etat, qui c.011stit11ent ses titre& et doivent contribuer à 

Rhin donc dans la préparation de cet article n'autorisait Je gouvernement lui assurer la tranquilité? Je concilie difficilement l'existence de ces traités 
dans l'Exposé des motifs à faire entendre qu'une situation semblable à avec les vides qui remplissent les 9/10 de la carte du nouvel Etat. 
celle qui fait l'o)>jet de la proposition actuelle ne devrait pas, d:ins l'esprit La Belgique, do11t le dr,it est la force, est-elle donc indift'érente à la 
du Congrès, exiger les majorités spéciales de l'article 62 de la Constitution. légitimité de cette souveraineté du nouvel Etat? 

Tout prouve, au contraire, que le Congrès entendait réserver à .la Bel- Le gouvernement ne cherche nullement à nous édifier, même sommaire- 
gique seule l'activité entière du .Ror et qu'il n'a admlsl'éventùallté d'une ment, sur la vitabilité du nouvel Etat! 
union personnelle avec un autre pays que dans le cas où eue serait [ustlûée Il ne nous fait pas seulement entrevoir quelles en seront les bases, quel · 
par l'intérêt évident de la Belglque. Cette règle mettait sagement la Del- en sera le régime, quel seront ses moyens d'action, comment II espère 
glque à l'abri dès complications auxquelles donnent souvent naissance faire pénétrer un senument quelconque de . son autorité dans les pays que 
les unions personnelles, l'Europe lui reconnait et lui confie! Nous ignorons jusqu'au titre que 

L'intérêt seul de la Belgique peut commander une exception à la règle prendra le futur souverain du Congo et ce qu'il joindra au titre de Roi 
constitutionnelle:! des Belges? 

Ce serait déjà s'écarter de la pensée du Congrès que de se contenter, En un mot l'Exposé des motifs ne contient pas une phrase qui atteste 
pour acquiescer à une proposition d'union avec un autre Etat, de ne pas l'examen sérieux de tous ces points, dont il commençait par proclamer lul- 
en découvrir les dangers particuliers; la disposition constitutionnelle par même. la nécessité. · 
elle-même, supposé qu'il existe des dangers et des inconvénients à toute Il aucuse tout au contraire la préoceupaüon de dégager la responsabl- 
union personnelle. lité du ministère et de la couvrir des déclarations du Roi. 

La question qui nous est. posée aujour!l'hui est donc celle-ci : C'est le renversement du principe constilutionnel : ce ne sont pas les 
La Delgiqu,e a-t-elle intérêt à ce que son Roi devienne souverain du ministres qui couvrent le roi, c'est le roi qui couvre les ministres ! 

Congo? . Le gouvernement -n'est pas plus explicite au sujet des dangers qui 
C'est ainsi que le Roi, Odèl.e .à notre pacte fondamental, la pose dans sa peuvent résulter d'une alliance de la nation belge avec Je nouvel Etat du 

lettre aux ministres. Congo par celui qui en est la plus haute et la permanente expression 1 
Il <tffirme l'inlj!rêt de la Belgique à cette union; Il rappelle aux ministres li ne peut pourtanl pas méconnaitre que beaucoup de bons citoyens 

qu'ils ont reconnu avec lui cet intérêt, et, (ort_ de leur concours, Il demande conçoivent à cet égard des appréhensions. 
l'assentiment des Chambres. Use contente de répéter, après le Roi, que le nouvel Etat vina de ses 

Le Roi n'avait pas à déduire les raisons de sa conviction. ressources propres, que cette union n'entrainera aucune charge militah·e pi 
Il a dû les faire connaitre aux ministres; ils ont dû les accepter puis- financière pour notre pays. 

qu'ils nous demandent d'autoriser l'union. Déclarations nécessaires, Imposées par Je sujet, mais aussi faciles 
C'est au gouvernement qu'il incombait de produire au parlement les qu'insuffisantes ! 

éléments de sa conviction, de démo11trcr ce que le Roi an;rme. Cette sécurité ne s'impose pas à tous les esprits ! Elle ne s'impose pas 
Tout en donnant au projet unefonne Insolite, tout en parlant « d'adhérer au mien. 

au désir du J\oi .~ (langage étrange assurément), il reconnait que la com- L'immensité de l'œuvre <'t la faiblesse des moyens, \'Oilà cc qui impres- 
munlcalion du Roi lui Imposait le devoir t< d'examiner mûrement ce que sionne tout d'abord 1 
commande, à cet égard, l'intérêt du pays ,,, Quelt1ue rudlmentaire que doive être dans le début cet Etat, - aux 

li annonce qu'il s'est livré à cet examen, et ,, qu'on en connait le frontières établies sut· le papier seulement, - il exigera une administra- 
résultat ,, ! 11 · lion et une force armée, - considérables relativement aux ressources 
ll:tis au moment oü l'on s'attend à le voir exposer les résultais de cet qu'il est permis de lui apercevoir. 

exâmen, le gouvernement se dérobe! Le pays peut-il, sans inquiétude, mettre son Roi, dont le prestige est une 
li se borne à prendre acte des appréciations, de la com,ictlon du Roi, à des garanties de son indépendance, aux prises avec des diflicullés dont on 

répéter, à paraphraser les termes du message royal, ne lui fournit aucun moyen de mesurer l'étendue? 

JIIJÇt:~IOl( ou PIIOJIT.DIIIÛOl,l'TJOl( POIIT.l.\"T .lt:TOllS.lTIOlf, POU 1. Il. I.& aor, 
»'lèTRE 1.1 CHEF l>S r.'tT.lT fOlfOI! 1:( .lFllQI:& pa L'.U.WCU.TIOlf JSTH- 
1\ATJOS.U.E DC COSGO, 



?\'e>ilSle-t-11 ~s une foru rlt, ,hm, supt1rleure l toutes les promt.sse~ 1 
Les héntwuts ne peuvent-lls créer à la IJelglf)ue un dcrolr d'h'lnneur de 
~uienlr de ses deniers son Roi dans une entreprise qu'elle aura tout au 
•oins en~ouragée ? 

li nous serait bien dur, Il serait assurément peu glorieux d'ab~ndonncr 
notre courageux souverain à lui-même, si b prospérité du no11wl Etat ne 
répondait pas à ses espéranres et à ses· effhrts ! 

La Dclgique donnera sans doute au Roi la plupart de ses collabora 
teurs. 

Cet emploi des activités surabondantes du pays figure parmi les princi 
paux avantages attendus de la résolution proposée. 

Noire adhésion est par cllc-mt!me un encouragement direct à l'émigra 
tion, p1•csque_unc promesse I Il ne faut pas en ctrct s'attacher au sens juri 
dique, diplomatique des choses : il faut voir l'impression qu'elles feront 
sur les populations. Notre assentiment à la résolutlon, c'est la terre pro 
mise que nous montrons du doigt aux impatients, à tous ceux que l'activité 
dévore. · 

La Belgique se déslntéressera-t-elle du sort de ses enfants qui se seront 
dévoués à une œuvre érigée par leur Roi llt patronnée par la nation? 
I.cs considérera-t-elle simplement, les traitera-t-elle comme engagés au 

service d'une puissance étrangère quelconquet 
Ne les sulvra-t-elle pas sur les rives lointaines du Congo, dans les 

régions brûlantes de l'Afrique équatoriale, avec la même sollicitude que s'ils 
étaient. dans une colonie de la patrie? 

L'Bxposé des motifs ne prend pas la peine de nous éclairer sur- les con 
ditions d'habitabilité du nouvel Etat: il y a bien là, pourtant, quelque sujet 
d'inquiétude! · 

Le Soudan, le Tonkin, le Zoulouland, Atchin, pour ne parier que des 
événements des dernières années, é1·eillçnt des craintes d'un ordre autre 
ment grave! Que de contacts de tout genre à redouter à l'intérieur même 
de ces pays inexplorés, avec les peuplades sauvages, avec les marchands 
d'esclaves, qui pourraient être funestes aux braves pionniers partis de 
Bclglque: 

Et le nouv.el Etat devra pourvoir à la garde de son immense territoire · 
avec ses seules forces, sa.11s a.11c11n ronco11rs 11éc1miai1'e 11i autre, de cc 
monde cMlis.é au 1n·ojct duquel il travaillera ! 

Si des. malheurs qui rentrent dans les éventualités lndlquées par l'expé 
rience d'autres nations . plus imposantes que le nouvel Etat du Congo, 
àuelgnatent nos frères au loin, saurlons-nous y assister impassibles et ne 
trouvertons-nous que des larmes à envoyer au Congo? . 

Et enfin (pourquoi le taire?) un Etat oil des citoyens de tous les pays se 
coudoieront et lutteront pour la conquête de la richesse, sans aucun lien 
patriotique, sans autre élément de cohésion que l'lntérèt; est une source 
èéc.onde de con Dits, de querelles diplomatiques! 

C'est beaucoup que de ne pas donner aux Etals étrangers des occasions 
d'inter,:entiou l Les bonnes lntentlons ne survivent pas toujours au but 
momentané que l'on poursuit : les points de vue et les intérêts changent, 
et les sentiments les suivent! 

Tous ces points - noirs - d'interrogation auraient mérité de la part 
du gouvernement une étude qul n'a pas· été faite, dont nous ne possédons 
pas les éléments (Jour y suppléer' Indlvlduellement, que dans notre système 
consutuuonnet nous ne devons pas falre. 
Est-ce par impuissance, à défaut de reuselgnements sûrs, ou par parti 

pris que le gouvernement ne s'est pas llvré 11 cette étude? 
Il nous le dira. 
)lais on viendrait tardivement si l'on cherchait à suppléer, dags une 

discussion publique, à des indications qui auraient dà trouver place 
dans l'Exposé des motifs, .qui auraient dû faire l'objet d'une distribution 
des documents et d'un contrôle 11111ri ! 
Je suis plutôt porté à croire i1ue le gouvernement n'a pas voulu 

eontrèter les appréciations du Roi, afin de mieux accentuer le caractère 
purement personnel de l'union de la Belgique avec le Congo! 

Mais alors pourquoi ne pas le déclarer, ou plutôt pourquoi déclarer le 
contraire? · 

Tel est, je le sais, le sentiment de la plupart de mes collèguës de la 
gauche, partisans de la résolution. 

Nous levons uniquement, disent-ils; le veto que la Constitution nous 
permet de maintenir à l'acceptation 1>ar le Roi de la qualité de chef d'un 
autre Etat : la Belgique n'a contracté aucun lien avec cet autre Etat, nous 
laissons au Roi toute la responsabilité de l'entreprise; nous engagerions 
Indirectement la Belgique si nous jugions les conditions d'existence du 
nouvel Etat. 

Celle attitude est prudente de la part des partisans du projet : elle sau- 

,·,garde peut-être Jusqu'à Ull cer1aln point J'a,·enir; ùu 111 fonae '""' 
•• 111oiu, elle r/sen·e la lll~rt~ du parttmem UH IOUlel 1H déllbéntlonl 
ultfrleures relath·es au Conco. 
)bis Je crois peu à l'efficacité de ces l't'se"es, co11lrt1iru ,,.z f•il• ! 

Ce qui se passe aujourd'hui n'en prou,·e-t-11 pas l'inanité 1 
Le Roi, le mlnlstère ne font-ils pas état en ,:e moment dl'S :iccl:im:itlons 

données à l'entreprlse lndil'i1luelle du !loi comme d'encouragements à 
l'acceptation de la souveralneté du Congo T 
us choses ont une pente lrréslstlble 1 
1.3 liberté de notre délibération acluelle n'est-elle pu entamée par les 

faits acquis ? Que sera-cc dans l'avenir, après ce premier lh'5 olilclelle- 
ment fait par le pays dans la vote de l'alliance, de la sollidarité? · 
En quoi sérions-nous plus engagés qu'aiIJourd'hul, parce que, au lieu 

de nous transformer en aveugles volontaires, nous aurions essayé de nous 
rendre compte de <'e que nous faisons? 

Cela nous empêeheralt-ll de nous protéger contre les erreurs et les 
déceptions par des déclarations de non -solidarité du genre de celles 
qu'on a très sagement introduites dans !'Exposé des motifs? 

Cette attitude est d'ailleurs contraire au ie,tc et à l'esprit de la Con• 
slitution. 

La Constitution nous Interdit de désintéresser la Belgique dans cette 
question : elle refuse de séparer complètement le pays de son souverain! 
Réclamant notre vote, au nom de l'intérêt de la nation, qu'elle tient pour 

engagée dans la question, elle ne peut vouloir d'un vote Inconscient des 
deux éléments de sa solution : l'intérêt de la Belgique, les périls qu'il 
peut entrainer pour elle ! 

Le gouvernement, qui sollicite mon vole, refuse de rien m'apprendre de 
précis à cet égard : je lui refuse 111011 vote !-Mon reïus de concours est la 
conséquence nécessaire du doute dans lequel il 111e laisse. 

Le rapport de la section centrale nous a éïé distribué avant-hler matin 
seulement .. Il ne comporte du reste aucune étude. li est atteint du rice 
anuconstuuuonnel de toute celte procédure. · 

Il déOnit mal la. responsabilité prise par le gouvernement dans cette 
aft'aire. Après les débats récents sur l'étendue de la responsabilité du 
ministre qui contresigne des révocations de ministre, je trou l'e insuffisam 
ment claire la phrase du rapport <1 la proposition <rne le gouvernement 
sous sa responsabilité a faite aux Chambres pour obéir aux prescrlptlons 
constltutlonnelles n. 
Le rapport fait ensuite une déclaration et tente même une démonstration 

relativement aux dangers de l'union proposée. · 
Mais la démonstratlon consiste .à Invoquer l'attitude des gouvernements 

étrangers vis-à-vis du nouvel Etat : Ei1 ont-ils garanti l'intég1·ité et le 
maintien? · 
En quoi dès lors la reconnaissance de son pavillon écarte-t-ene des 

dangers? . · 
Il vise ensuite les promesses du gouvernement que la Delgique ne sera 

jamais engagée. · 
Ces déclarations sont tout simplement l'ampllûeatlon des mots : union. 

personnelle. · 
Personne ne doute de la loyauté de ces déclarations. Mais les faits ne 

feront-ils pas vloleuce à toutes ces résolutions? 
Yoilà la question qui n'est même pas ellieurée dans cc développement 

ly1•ique de l'Exposé des motifs. · 
L'alinéa consacre à .Ialre le tableau des .avantages possibles de l'union 

pour la Belgir1ue est un heau morceau de style: Mais il a un grave défaut : 
on pourrait l'appliquer à tous les pays ,d11 monde, à toutes les unions per 
sonnelles lmagtnables avec des contrées lointaines, et il n'apporte aucune 
lumière sur la question à résoudre. 
La section centrale s'est préoccupée des enrôlements qui seraient faits 

pour le nouvel Etat en Belglque, enrôlements q!JI ne seront certes pas de 
nature à faciliter le recrutement de notre armée helge. 

Elle croit obvier au danger en exprimunt l'oplnton que l'union person 
nelle ne touche pas à l'article H6 du Code pénal. 

L'nppllcablllté de cet artlcle ne constitue pas uni> garantie contre les 
enrôlements: en etfr"t, jl n'atteint que les enrôlements qul si>raicnt pratl 
qués dans le but d'attaquer le gouvernement belge ouen faveur d'une puis 
sance en guerre avec la llelgiquc. 
li n'a rien empêché dans Ie passé, messieurs, il n'empêchera rien dans 

raventr, 
La section centrale ou bl=n aurau d1\ simplement prendre acte de tout 

ce qui, dans la communlcatlon royale, déslntéressait la Bcl~l11ue du nouvel 
Etat, ou bien aurait dO. provoquer du gouvernement dès explications pre 
erses sur les points que J':li signalées! 
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L'une et l'autre altitude pou,-:1k'nt s'txpllqu,r. Mals li fallait prendre 

l'ulle ou l'autre d ne pas ver5er da1111 ceue a11'.-thode d'a111pllllcatlon d,:Jà 
adoptt1e p:ar le gouwrne111ent ,·11-i-,·ls de la lettre 1·oyale. 

J.3 rédactlon qu·~ue suhslilue à la rMacllon du gou,·ernement mrt blen 
en relit>f le r.aractère personnel au Sou,·erain actuel de l'union projetée 
avec le Congo. 

Je ne comprends pu que les partisans de cette union, qui à leur sens 
ne 1ieut aucunement engag •.. r la Delgi11uP, se féllelteut de la mir limiter 
au Souverain actuel et ne désirent pas, au contraire, assurer à jamais à la 
Belgique tous les fruits qu'ils en attendent, et qu'elle devrait ,urtout 110I·/er 
ilnn, l'nt•tni r ! 

La fin du rapport de la section centrale qui représente l'acquiescement 
à là résolution comme une pre1111e 11011vel/e d'attachement et de dé11011c 
■ent au Roi, m'impose une déclarauon que je n'aurais pas crue nécessaire. 

Eu refusant mon adh-slon à la résolution proposée, je ne Ji1éconnais ni 
la grandeur, ni la généroslté., ni même l'utilité pour le (lays de l'œuvre 
que le Roi a entreprise au Congo. 

Je m'associe dans ces limites aux sentiments que la Chambre et le Sénat 
lui ont exprimés au nom du pays. 
llals je ne suis nullement convaincu que cette œuvre n'aurait pas nu se 

consolider et produire tous ses fruits pour la Belgique sans une union 
quelconque avec le Congo. 

Dans mon opinion, cette union, quoi que l'on dise et que l'on veuille, 
nous associe dans une certaine mesure aux destinées absolument ignorées, 
Impossibles à prévoir, d'un Etat lointain, embryonnaire, presque théorique 
et sans réalité ! 
Je ne crois manquer ni de patriotisme ni de respect au Roi en tradul 

sant, mes. inquiétudes par un vote négatlf, 
U. Deernaerl, ministre des finances. - Mt-ssieurs, l'honorable 

Il. Neujean n'approuve ni le projet en lui-même, ni la Iorme dans laquelle 
11 vous est présenté. Quelques mots d'abord quant à ce dernier point. 
te gouvernementsait d'avance que, pour 1;opposilion, quoi qu'il füsse, il 

fera mal. ( Olt! Oh! à g1111che.) 
,Ill. OoHlcr. - Cela n'est pas exact. Yous pl'tljuiez. 
H. IJarA, - Cela n'est pas encourageant. 
1'1, lle•rmu.•rà, ministre des finances. - Yous ne me laissez pas dire, 

et. je vous remercie de ces protestations. 
Celle fois, en effet, j'avais pensé que nous ne rencontrerlons pas d'oppo 

sition. Yoici une entreprise à laquelle le goi,·e1,iement est. complètemer.t 
étranger, elle n'est ni catholique ni libérale : c'est l'œuvre excluslve du 
Roi.. . . 

Il l'a poursulvle l1 travers des. dillicult.!s de tout genre, sans se laisser 
découmger jamais. li a réussi, et de vastes contrées inconnues il-y a dix 
ans se trouvent aujourd'hui dotées d'une organisation économique et poli 
tique qui a reçu la consécration du monde. 

L'Europe a appluudi ; elle a applaudi à la grandeur de la conoeptlon, à 
-la ()Crsévér,anc;o de MTort, au déslntéressement du but. Et la Belgique a 
fait ço111111cTE11rope. Chose rare dans nos annales, par un vote unanime, 
les deux Chambres 01\t rélicité le i{oi de t'œuvre accomplie. A leur suue, 
nos grandes villes, nos difft!rents corps, nos associations les plus impçr 
tantes ont Ialt de même et de toutes parts des adresses de fülicitations sont 
arrlvées au palets. 

Or, voici que le gouvernement, satisfaisant à la demande du Roi et 
répondant aux vœux exprlmés par le pays, vous propose d'accorder une 
autorisation sans laquelle l'œuvre africaine den•ail ëtre abandonnée ; et 
dans cette attitude si conforme aux pres.rlptions constitutionnelles, l'ho 
norable M. Neujean trouve à reprendre! A l'e.11 croire, l'attitude du cabinet 
aur,1it manqué de netteté, de franchise. Il aurait découvert la personne 
royale. li chercherait à dissimuler sa respousahilltè derrlète celle du Roi. 
fi me semble, messieurs, que ces reproches ne supportent pas le moindre 

examen. 
Aux termes de la Constitution, le Roi ne peut être en même temps chrf 

d'un autre Etat sans l'assentiment des deux Chambres. Ce n'est pas une 
loi <1111 doit mterventr à ce sujet ; ce n'est pas une œuvre du pourolr légis 
latir, ce n'est pas même une œuvre collectlve des deux Chambres. Chacune 
d'elles est appétée à donner isolément son autorlsatlcn. 
liais cette autorlsatlon doit ëtre provoquée par une demande et cette 

demande doit, au moins dans son principe, émaner du Roi. 
Li souveraineté qu'il voudrait exercer est étrangère à la Belgique et 

·à son gouvernement ; elle doit demeurer absolument distincte et indépen 
dante; il y a donc là un acte au sujet duquel ltnterventlon directe et 
personnelle du Roi était 10!111! commandée. 

Mals la Roi a-t-11 dlr«lemt11t con1muniqué '°" désir aux Chamhrtt? 
Non, c'est à ses minlstrts qu'il s'est a:lreué en les charcfant de 

demander en son no,n l'autorisation néceisalre. Et c'est ce que •ous 
avons rait, ce que nous faisons encore en vou~ proposant une l\!10lulloa 
nettement atlirmafüe, dont nous rédigeons même la fornmle. 

Nous avons prls et nous prenons donc 1~ responsabilité de la dem:1nde 
qui vous est faite, eren vous proposanrd'y faire bon accueil, nous justifions 
notre sentlment par des considéra.Ions d'intérêt national et lntermltlonal. 
Où doue volt-on ces hésitations et ces vaines terreurs que lion allègue d 
qui seraient tout bonnement ridicules? 

D'une 1>art donc, Initiative du Roi; et cette lnitiati\·e était Inévitable. 
llals. de l'autre, r,,sponsabililt\ ministérielle hautement affirmée et conviction 
du gouvernement que, dans les conditions actuelles, il est de l'intérêt de la 
Belgique de rt'jirnulre affirmativement à la demande de son l\ol. 

La responsabilité que l'on doit attendre du gouvernement, il l'assume 
tout entière, Il ne cherche en aucune façon à s'y dérober, il s'en fült un 
honneur! (,tpprobation.) · 

Mais, dit-on, vous avez fait part aux Chambres de la lettre du Roi •. Yoilà 
ce qui est Incorrect. 

N'était-ce pas indispensable, messieurs? Aurait-on compris que le 
cabinet rût venu dire aux Chambres : Nous vous demandons d'autoriser le 
Roi à ëtrc en même temps le chef de l'Etàt nouveau qui se fonde sur les 
bords du Congo et de s'en qualifier le souveraln, sans ajoute!' que tel était 
le désir roval ? 

Non, n'est-ce pas? et je n'ai pas besoin d'insister. L'initiative royale 
devait être annoncée. 

Ce que l'on nous reprocherait donc, c'est d'avolr voulu mettre sous les 
yeux des Chambres le document même qui nous à été adressé par 
Sa Majesté. Mais il me semble qu'il n'y a rien là qui n'honore le Roi et 
qui ne doive le granrlir encore aux yeux de l'étranger comme aux yeux du 
pays. Les termes et lès sentiments qu'ils expelment sont également diirnes 
de lui. lis respirent un amour profond du pays. Pourquoi ne pas les faire 
connaître? i..a Chambre pourruit-elle se plaindre de ce que nous ayons 
agi avec trop de frunchlse et de sincérité? ( Trè« bie1d très bien! i, rlroite.) 

li semble, messieurs, que quelques personnes se fassent de l'irrespon 
sabilité royale une notion fausse. Irresponsabilité royale, cela veut-il dtre 
qu'il faille considérer le souverain consütuuounel comme une espèce de 
félic.he à qui il serait interdit de penser, de vouloir, de parler, d'agil'? 
Non pas. L'irresponsabilité n'empêche pas l'action du Roi; seulement on ne 
peut lui demander compte de ses actes. Ils doivent être couverts pal' la 
responsabilité d'un ministre. 

Et c'est ce qui se passe. Encore une fois, cette responsabillté nous là 
réclamons, nous la réclam ms hautement, convaincus que recto d'aujour 
d'hui marquera, et marquera avec honneur dans les fastes de ce p:iys. 
(Très bic,t'! 1i··r1roite.) 

L'honorable M. Ne11jean nous a f:tit encore d'autres reproches. Le 
gouvernement reconnait qu'll avait à examiner s'il t\t~it de l'imé,•,~1 ,i.~ la 
Belgique d'accorder au Roi l'autorisation que celni-ci demande. Mais cet 
examen aurait élé fait d'une maniéré peu complète et supe.ûelelle ou du 
moins on n'en indique les résultats que vaguement. Il y a toute une serte 
de points sur lesquels l'honorable M. Nt>ujean nous reproche de n'avoir 
pas renseigné la Chambré. Le nouvel Etat vlvra-t-il '/ Est-il bien t•xaet 
qu'il aura les ressources nécessalresj Sera-t-il en état de se défendre? 
Les traltés sur lesquels ses droits se fondent, ces traités qui lui ont 
valu la reconnaissance de tous les Etats du monde, ont-ils été examinés 
par nous avec assez de soin? Est-ii bien certain que de ce chef', ou de 
quelque autre, il ne puisse surgir de différends d'aucun genre? Et la Ilelgi 
que ne se trouvera-t-elle pas engagée m ilgré elle tians un engrenage 
auquel il vaudrai; mieux la soustraire dès aujnul'd'hui? 

Il y a, semble-t-tl, messieurs, dans cette attitude de l'honorable Il. Neu 
jean une contradlenon qu'il n'a pas aperçue. Pai'lafeant ues préoccupations 
qui s1111t rellrs de la ph111art des membres rie eeue Chambre, il faut le rocou 
naitre, des préoceuuanons qul se sont füit jôur dans les sections, et dont 
le rapp ,rt de l'honorable Il. Nothomb est le reflet, M. Neujea11 redoute 
que la Dclgi(!ue ne se trouve un jour engagée, entrainée dans les atraires du 
Congo. Dès lors ne vo:t-11 pas que les Investigations 1M:1illées, minu 
üeuses qu'il aurait voulu voir faire par le gouvernement auraient pu, 
jusqu'à un certain point, justifier les appréhensions <1u'il e:q1rime ! 

Ces lnvestiiations, le gouvernement n'avait pas à les faire. Il suffit pour 
s'en convaincre de se rappeler ce qu'est l'union personnelle qu'll s'agit 
de créer. Une union personnelle laisse les deux Etats uuis absolument 
distincts, absolument inrlépendants; ils n'ont rien de commun entre eux ni 
au point de me militaire, ni au point dr, vue financier, ni au point de YU(l 
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diplomatique. Le mot l!1tio11 a la consécratlon du droit, de l'histoire et de 
l'usage, 111:ils Il n'est pas absolumen; exact, car Il n'y a d'union que dans 
la personne du Ilol ; l'unité du souveraln est le seul llcn entre les deux 
Etals. 

Tous les publicistes sont d'accord à cet égard, et pour marquer à quel 
point leur personnalité internationale est distincte, on enseigne par exem 
ple que si les deux Etats régis par le même souverain sont appelés à un 
congrès ou à.une conférence, ils y auront deux voix . 

Ces deux Etals font des traités entre eux, absolument comme s'ils 
n'avaient pas de lien personnel ; et si l'un des deux foit quelque traité avec 
une autre puissance, l'autre y est absolument étranger. 

Si l'un des deux Etats se trouve engagé dans une guerre, l'autre n'en est 
point touché et il est obligé d'observer avec le même scrupule que tout 
autre les 'devoir et les obligations de la neutralité. Telle est la situation 
,1u'il s'agit d'établir. Il ne doit y avolr aucune confusion entre les affaires 
de l'Etat du Congo et celles de la Belgique. 

Mais dès lors que devait faire le gouvemementj N'étudier la question 
qu'au seul point de vue de la Belgique, examiner les avantages nationaux 
et internationaux, comme aussi les Inconvénients que pouvait présenter 
l'union personnelle demandée; mais ne point s'immiscer dans les questions 
'd'organisation adndnlstraüve ou financière qui ne concernent que le nouvel. 
Etat. 

Il est bien entendu, n'est-ce pas? que la Belgi'lue et son gouvernement 
demeureront étrangers à l'administration du Congo. Pourquoi nous en 
serions-nous préoccupés cette fois? 

L'honorable Ill. Neujean aurait voulu que nous nous fussions assurés 
des conditions de vitalité du nouvel Etat. llais ne voit-il pas qu'il en serait. 
résulté pour le pays cette espèce de responsabilité morale à laquelle on 
veut d'autre par.t échapper t 

Il demande s'il est certaln que le Congo sera assez fort pour se défendre. 
Ne pourrait-on pas induire d'investigations de ce genre, que si à cet égard 
les espérances émises étaient déçues, la Belgique devrait intervenir? 

Et d'ailleurs, à quoi des vérifications de ce genre pouvaient-elles aboutir? 
Il .s'agit d'une fort grande entreprlse, de .grands résultats sont obtenus, 
mais il reste encore beaucoup plus à faire. Il s'agit d'un Etat à consti 
tuer. Ni ses besoins, ni ses ressources-ne peuvent être actuellement 
établis. C'est l'affaire de l'avenir. Les uns et les autres grandiront Dans 
quelle mesure? Nul ne pourrait le dire. 

Ce qu'il y a de certain, c'est qu'à l'un comme à l'autre point de vue, le 
gouvernement belge n'aura absolument aucune action et son attitude de 
demain doit être celle d'aujourd'hui. 

Les renseignements que l'on nous reproche de ne point fournir, nous 
. n'avions donc ni à les donner ni à les demander. 

Ces quelques mots ·suffisent, je pense, messieurs; pour justifier l'atti 
tude du cabinet; la responsabilité qu'il a prise et la Iorme qu'il a donnée 
à la proposition qui vous est soumise me semblent absolument irrépro 
chables. (Adhésion à droite.) 

L'honorable Ill. Neujean, et c'est le côté essentiel de son discours, n'est 
pas convaincu de l'intérêt qu'il y a pour la Belgique à autoriser la conti 
nuation de l'œuvre royale. Il n'est pas convaincu, non plus, que la souve 
raineté nouvelle du Roi ne puisse, le cas échéant, exposer la Belgique 11 
quelque aventure. 

· Cette crainte me parait sans fondement. 
Je disais tout à l'heure que l'union personnelle n'entraîne, pour les deux 

Etals amis, aucun rapport quel qu'il soit; il n'y a que ce ftl assurément 
plus ténu dans une monarchie constitutionnelle que partout ailleurs, d'un 
même souverain gouvernant dans des conditions absolument distinctes, 
deux Etals aussi indépendants l'un de l'autre que s'ils avaient des souve 
rains différents. 

Dès lors, les affaires de l'un des deux n'intéressent l'autre que si celui-ci 
le veut bien. Et plus d'un exemple démontre qu'il en est bien ainsi• 

Chacun sait l'union personnelle qui a existé entre la couronne de Prusse 
et la principauté de Neuchâtel; le prince de Neuchâtel a été révolutionnai 
rement renversé, et cc grand royaume de Prusse ne s'est pas ému outre 
mesure de l'injure faite à son souverain. Jamais la Prusse n'a songé à 
épouser la querelle du prince de Neuch:ilel et celui-ci a renoncé, en 1857, 
à ses droits souverains. 

On sait aussi qu'entre les Pays-Bas et le grand-duché de Luxembourg 
Il n'y a qu'une union personnelle; le gouvernement néerlandais reste aussi 
complètement étranger aux affaires grand-ducales, que s'il s'agissait 
d'un Etat appartenant à un autre souverain. Indépendance complète quant 
aux finances, quant aux forces défensives, quant à la représentation 
lli11lomafü1uc, 

Il semble mème que parfois on ail mis une cff'(atne coquetterie à soull 
guer cette situation : le grand-duché n'a que deux agents spéelaux, l'un à 
Paris, l'autre à Berlin; et lorsqu'il est arrivé, dans certaines situations 
troublées, que le grand-duché a éprouvé le besoin de meure ses nationaux 
sous une protection diplomatique, c'est aux agents de la nussle et non à 
ceux des Pays-Bas qu'il s'èst adressé. 

La Grande Bretagne et le Hanovre ont été personnellement réunis de 
{HO 1857, et cette situation n'est venue à changer que lors de l'ari!nement 
de la reine Victoria, parce que le droit dynastique des deux pays diO'érail. 

De mi-me entre la Belgique et le Congo, il n'y aura qu'un lien exclusive 
ment personnel. 

Et il faut le reconnaitre : si jamais union de cc genre s'est présentée 
dans des circonstances qui ne justifient pas la moindre appréhension, c'est 
bien dans le cas actuel. Ce que· l'on a à redouter d'ordinaire, c'est que 
l'un des deux pays ne pulsse être entralné dans les querelles de l'autre. 
01', d'un côté, il y aura la Belgique perpétuellement neutre, et de l'autre, 

le Congo qui sera neutre lui aussi. 
Les puissauces, messieurs, ont voulu écarter la guerre des vastes con 

trées dont elles avaient entrepris de régler le sort. Sans doute, elles ne 
l'ont."pas fait seulement Jlar une pensée de blenvelllancepour l'Etat naissant, 
mais aussi par des considérations d'un intérêt plus général. C'est une 
grande œuvre qu'elles ont accomplie, et cc sont de grandes idées qul l'ont 
Inspirée. Au milieu de cette fièvre coloniale dont le vieux monde est saisi, 
il semble qu'on :i_it voulu essayer d'un type nouveau. 

L'Etat dont notre Roi sera le souverain constituera en quelque sorte une 
colonie internationale, toutes les compétitions, toutes les jal9_usies en 
seront bannies, et les fées assises autour de son berceau ont voulu te com 
bler de tous les avantages qu'assure le progrès sous sa forme la plus 
moderne: Nulle part il n'y aura d'organisation économique plus parfaite. 
Pas de monopoles, pas de privilègès, pas de droits dift'érenliels. Bien au 

contraire, liberté absolue des échanges, liberté de la propriété, liberté du 
commerce, liberté de la navigation, liberté même du parcours, sur les 
voles qui complèteront le grand fleuve là où Il n'est point navigable. 

Et tout cela sans parler de libertés d'un autre ordre auxquelles l'Afrl.que 
ne tient pas encore autant qu'elle le fera plus tard, la liberté de consctence 
el l'abolition de la traite. 

Telles sont les conditions dans lesquelles vivra l'Etat nouveau. Et non 
seulement on a voulu rendre la guerre Impossible par la déclaration de 
neutralité à laquelle les puissances se· sont ralliées; mals pour le cas 
invraisemblable oil quetque difficulté viendrait à naitre néanmoins 
ce serait par voie d'arbitrage ou par voie de médiation qu'elle devrait être 
résolue. 

On redoute les aventures; on redoute les guerres dans lesquelles l'Etat 
nouveau pourrait être engagé. ll[ais la Chambre le voit : on a tout fait pour 
les rendre Impossibles. On ne ,·oit pas même quel en serait l'objet. Aux 
colonies, l'une des occasions de conflit les plus fréquentes, c'est la déllml · 
talion des frontières. Or, les frontlères de la souveraineté nouvelle sont 
fixées, vous le savez. 

De même toutes les questions au sujet desquelles dans le passé des 
guerres coloniales se sont élevées, sont Ici résolues : douane, commerce, 
navlgatlon, tout est réglé, el dans un esprit tellement progressiste et huma 
nitaire que nul n'a!-'rait intérêt à chercher à détruire l'œuvre accomplie. 

Telle est, messieurs, la situation dans laquelle cette grande entreprise 
se présente. Tout ce qui semblerait pouvoir écarter les dangers que redoute 
l'honorable M. Neujean a été fait et il v a un point où l'extrême prudence 
cesse d'être de la sagesse. • 

·y aurait-il d'autre part à redouter que l'Europe ne voie pas avec satisfac 
tion que l'Etat nouveau dont elle a admis la constitution soit confié à la 
direction du Roi des Belges? Vous savez déjà, messieurs, par les docu 
ments qui ont été distribÙés que le contraire est établi. 
Permettez-moi cependant de vous rappeler quelques passages des 

deux derniers protocoles de la conférence de Berlin. 
C'est d'abord l\l. Busch, représentant de l'Allemagne et qui remplaçait en 

ce moment le prince de Bismarck : « Nous saluons comme un événement 
heureux la communication qui nous est faite et qui constate la reconnafs 
sance de l'Association internationale du Congo. Tous nous rendons justice 
au but élevé de l'œuvre à laquelle Sa Majesté le Roi des Belges a attaché 
son nom; tous nous connaissons les efforts et les sacrifices au moyen 
desquels il l'a conduite au point où elle est aujourû'hul ; tous nous faisons 
des vœux 1io111· que le succès le plus complet vienne couronner une entre 
prise qui peut seconder si utilement les vues qui ont dirigé la conférence, n 

Le représentant de la France, M. le baron de Courcel, est plus net 
encore : u J'énlets, au 110111 lie 111011 gouvernement, le vœu que l'Etat du 



1~1Nc,: nu • A nu, nu. t03l . 
Congo tl'rrilflrlalrmrnt constltm1 aujourJ'hul dans des umues prM~s, 
arrlve hlentôt à pourvolr d'une organtsatlon gcuvernementale régull~re le 
nste domaine qu'il est :ipp~lé 11 falrt> fructifier .•• 

11 Le nouvel Etat doit sa naissance aux aspirations généreuses et à l'inl 
.liath·e éclairée d'un prlnce entouré du respect de l'Europe. li a été voué 
dès son berceau à la pratique de toutes les Ilbertés. Assuré du lion vou 
loir unanime des puissances qui se trouvent ici représentées, souhaitons 
lui de remplir les destinées qui lui sont promises sous la sage direction de 
son auguste fondateur, dont l'influence modératrice sera le plus précieux 
gage de son avenir. » 

Je ne puis tout lire, messieurs; volel M. le comte Kapnist, ministre de 
Ilussle, qul « d'après ses instructions s'associe à l'hommage que ses col 
lègues ont rendu à l'inltiatlve éclairée et féconde prise 11a1· S. M. le Roi 
des Belges. » 
te ministre d'Autriche, les ministres de Danemark et de Suède et de 

No1•,•ège s'associent à ses sentiments. 
Sir Edward Malet, parlant au nom de l'Angleterre, ne se momtre pas 

moins bienveillant. 
Après avoir rappelé comment l'entreprise avait été commencée par le 

Roi et qu'elle rencontrnlt la sympathie de la condoléance plutèt que celle 
de l'encouragement, il ajoutai; : 

1e On voit maintenant que le Roi avait raison et que l'idée qu'il pour 
suivait n'était pas une utopie ... En rendant à Sa Majesté cet hommage de 
reconnaître tous les obstacles qu'Elie a surmontés, nous saluons l'Etat 
nouveau-né avec la plus grande cordialité et nous exprimons un sincère 
désir de Je vuir fleurir et croître sous son égide. n 

Tel fut aussi le langage des représentants des Etats-Unis, du Portugal, 
de l'Espagne. Au nom de l'Italie, Ill. le comte de Launay saluait << le nouvel 
Etat qul va .se fonder sous l'auguste patronage d'un Souverain qui 
depuis htlit années n'a rien épargné pour la réussite d'une généreuse et 
philanthropique entreprise. 

En0n, à la séance suivante S. A. le prince de Bismarck s'exprima 
en ces termes ·: . 

<< L'esprit de bonne entente mutuelle <JUi a distingué vos délibérations 
a présidé également aux négociations qui ont eu lieu en dehors de la con 
férence dans Je but de régler des questions difficiles de délimitation entre 
Jes parties qui exerceront des droits de souveraineté dans le bassin du 
Congo (la Belgique était étrangère à ces négociations) et qui par la nature 
de leur position, sont appelées à devenir les principaux gardiens de l'œu-: 
ne que nous allons sanctionner. » 

« Je ne puis toucher à ce sujet sans rendre hommage aux nobles efforts 
de S. M. le roi des Belges, (ondateur d'une œuvre qui est aujourd'hui. 
recoJJnue par presque toutes les puissances et qui en se consolidant. 
pourra rendre de précieux services à la cause de l'humanité. » 

Voici enfin, messieurs, les· paroles par lesquelles le prince de Bismarck' 
clôturait la conférence. 

" Je crois répondre au sentiment de l'assemblée en saluant avec satis 
faction la démarche de l'Association internationale du Congo. Le nouvel 
Etat est appelé à devenir un des principaux gardiens de l'œuvre que nous 
.avons en vue et je fais des vœux pour son développement prospère et pour, 
l'accomplissement des nobles aspirations de son illustre fondateur. » 

En présence de ce langage unanime, qui donc pourrait en ce point con- 
server quelque appréhension? . 

L'attitude que nous demandons à la Belgique de prendre lui a été en 
quelque sorte indiquée par les grandes puissances réuni_es dans une con-· 
Iérence solennelle et parm! elles se trouvaient notamment celles qui ont 
garanti notre neutralité. 

L'honorable 111. Neujean disait tout 11 l'heure, et c'est par là qu'il a 
terminé son discours, que lui aussi saluait avec respect l'œuvre royale. 

Il la trouve grande et fééonde, 
Et cependant il ne trouve pas bon qu'elle soit continuée. 
A-t-il hien réfléchi au caractère et aux conséquences qu'aurait la réso 

lution négative qu'il recommande à la Chambre? 
Cette œuvre, à propos de laquelle il y a quelques jours à peine, nous 

félicitions le Itol d'une voix unanime, nous lui dirions donc aujourd'hui 
qu'il faut l'abandonner! Nous la trouvions bonne aussi longtemps qu'elle 
n'avait pas obtenu la consécration du monde, elle ne nous préoccupait 
point, mais nos terreurs s'éveilleraient au lendemain du succès. . 
tes combinaisons que l'Europe a trouvées bonnes, nous les répudierions. 

Et tout cela huit jours après avolr voté sans contradiction le traité de 
Berlin. 

Messieurs, en vérlté, 111. Neujcan n'y a pas réfléchi. 
Il a surtout perdu de vue <JUe le refus de l'assentiment des Chambres, 

c'est l'abandon de rœuvre africaine. 
Jusqu'ici, et avant la reconnaissance de l'Etat nouveau par les puis 

sances, c'~tait une entreprise privée. Mais du moment oil il y a un Etat et 
oil il ne s'agit plus seulement d'une compagnie exerçant des droits souve 
rains, il n'est plus possible au !loi de continuer à dil·igc1· directement ou 
lndil·ectemcnt les alfaircs de l'Association, sans le consentement des 
Chambres. 'foute dissimulation à cc sujet ne seran digue ni du l\oi ni du 
pays. 

Celte œuvre que l'honoralile )(, ~eujean rr<:onnalt grande, Il 1:1 frappe 
rait donc de mort. 
\' a-t-il 11 l'établlssement nouveau quelque int~ri'l pour la Dclgique ! 
J'ai montré qu'au point de vue international, la position nouvelle que ,·a 

prendre le Roi et celle qui en résulte 110u1· le pays ne peuvent justifter 
d'appréhensions d'aucun genre. · 
li est non moins indiscutable qu'une union purement personnelle ne 

peut imposer au pays aucune charge ûnanclère ou militaire. Le pays ne 
prend 11. ce sujet et on ne lui demande de prendre d'engagement d'aucun 
genre. 

Au Congo même~ les puissances se sont chargées d'une tâche importante 
en constituant une commission tnternatlonale de navïgauon à l'instar de 
celle que veille sur les bouches du Danube. 

El c'est dans ces conditions que l'on vient demander s'il peut y avoir 
intérêt pour le pays à ce que la grande créatlon-dont le Itol a 111·is l'initia 
tive ne soit pas abandonnée! Et que l'on hésite à croire qu'elle puisse 
avoir des résultats utiles pour le pays! 

En vérité, je le dc1i1ande de nouveau, n'est-ce pas trop de prudence? 
Sans doute la Belgique pourra ne pas tirer fruit du vaste marche qu'on 

oune à son activité.' . 
D'autres jusqu'ici ont mieux que nous compris les avantages. S111· les 

rives du Congo, les établissements européens se multiplient, et ce n'est pas 
nous qui les fondons. 

Nos voisins du Nord, les Néerlandais y prennent une vaste place et ils 
se disposent à l'agrandir encore. Mais n'avons-nous donc pas tout ce qu'il 
faut pour suivre leur exemple? 

Quel est le chiffre des affaires? demande-t-on. Jusqu'à présent, mes 
sieurs, il n'y a pas .au Congo de statistiques régulières; mals on a 1m y 
évaluer assez approximath·ement le mouvement commercial. 

D'après un rapport récent de la, chambre de commerce de Manchester, 
on en peut fixer l'importance à 70 millions de francs, importations et 
exportations comprises, celles-ci beaucoup plus importantes que celles-là. 
La part de la Belgique dans ce chilfre d'affaires est beaucoup moins con 
sidérable que celle de l'Angleterre, (JUe celle des Pays-Bas et même que 
celle du Portugal. 

Conttnuera-t-ll à en être ainsi? Je ne veux pas le croire. Dans cette 
situation dont tout le monde signale le péril, d'un petit pays menacé de 
pléthore, 0(1 la population est excessive, 0(1 la production est excessive, 
il n'est que temps de se préoccuper de débouchés lointains. Tout autour 
de nous, les frontières se ferment, hérissées de murailles protectionnistes. 
Jetons donc les yeux au delà de l'Océan, C'est là qu'est l'avenir, c'est là 
que doit être le salut. 

Et quand un vaste marché colonial s'ouvre à nous sans qu'il nous en 
coûte rien, lorsque nous sommes sûrs d'y rencontrer une autorité pour 
laquelle le bien de la Belgique a toujours été la préoccupation souveraine, 
empressons-nous d'en user et ne perdons pas notre temps 11 discourir. 

Le Congo peut-il être .uute à la Belgique? demande 111. Neujean. La 
réponse à cette question, le pays l'a faite et il ra faite sans hésitation. 
Les adresses de nos grandes villes, de nos associations Industrielles et 
commerciales affirment toute l'utilité de l'œuvre royale. Et Je souhaite du 
fond de mon cœur que les faits viennent bientôt leur donner raison, 
Puisse l'esprit d'entreprise grandir et se développer 1 (T1'ès bien! sur ,livers 
bmws.) 

Avant de terminer, un mot encore en réponse 11 ce que disaitl'honorable 
Ill. Neujean à la lin de son discours, de la question des enrôlements. 

li me semble, messieurs, que je n'ai à ce sujet rien à ajouter à ce CJU'a 
dit l'honorable 111. Nothomb, dans le rapport de la section centrale. - te 
Congo et la Belgique formeront deux Etats absolument indépendants l'un 
de l'autre. - Il s'ensuit que toutes nos dispositions réputatives s'appli 
queront à nos rapports avec le Congo comme à ceux que nous avons avec 
d'autres Etats. 

Lé gouvernement ne vous demande pas de déroger en quoi (JUe cc soit 
au droit commun. - 11 n'y a donc aucune quesuon à résoudre. 

Quant aux enrôlements, il n'est d'ailleurs pas difficile de rassurer 
l'honorable M. Ncujean. On ne songera pas à demander des soldats 11. la 
Belgique. . 

Le Roi le dit dans la communication qu'il a faite à son gouvernement, et 
le bon sens l'indique. Enrôler des troupes européennes pour l'Afrique, 
ce serait s'imposer une dépense excessive et inutile. Il y a tout le long de 
la côte rnarltime et sur les bords du Congo des factoreries. 
Jusqu'à présent, à raison de l'absence d'u"n État constitué, chacune d'elles 

avait sa défense organisée; elles recrutent des Zanziharites ou dès Sierra 
Leonais. L'Etat nouveau dispose de ressources défensives du même genre, 
et certainement il persévérera dans cette voie. 

111. Neujean peut donc, en ce point· encore, se tranquilliser. 
Je termine, messieurs. J'espère fermement que la Chambre, rendant 

hommage au noble but poursuivi par le Roi, et la persévérante énergie 
dont il a fait preuve et se pénétrant des véritables intérêts du pays, ronne 
niera, par un vote unanime, les félicitations dont elle a, il y a quelques 
[ours seulement, porté l'expression au Palais de Bruxelles. (A11plrw1isic• 
meut,.) 



•· 1h •••.•••. - >lrssleurs, Je n'ai pas hcsoln de dire à 13 Ch:imhre 
que Je ne puis pas me pl:icer au p<,lnt de vue qu'a choisi l'honorable 
If. Neujtan. Les ronsilJtlrallous qu'il a fait valolr ne m'ont pu convstncu 
du tout et If. le ministre des flnancrs, chef du cabinet, vient de les rérutcr 
sulls~mrncnt, selon mol. Je n'ai pas besoin d'insister sur ce point. Ce serait 
amoindrir en quelque s11rlC' la conviction que l'honorable minislre a fait 
nalrre d.ms ms esprits. Il y a Cl'l)('lldant un point de vue que je crois 
dcrnir dév1•lopp11r p:,r patrlntlsme : c'est la questlon de l'int1l1•rt du pays 
dbnt l'honorable )1 • .IScuj<'an a fait ~r:md bruit en le slgnalant comme 
011pQsé à la mesure dont nous sommes saisis. Eh bien, je crols tout au 
contraire que l'intérêt national est évident Ici. 

Nous avons à considérer l'intérêt patriotique qui domine la question, 
l'intérêt matériel, l'inttlrêt moral, l'intérêt qul résulte particulièrement, 
scion mol, au roint de vpe de la considération du pays, de l'accord qui 
existe entre les puissances pour élever la Betglque au rang qu'elle n'a pas 
atteint jusqu'à présent. \'oilà comment, messleurs.je considère la question. 

C'est assez vous dire que je ne puis, en aucune manière, accepter la 
thèse développée pa1• l'honorable préopinanl auquel j'ai l'honneur de 
répondre. 
Permetlez-moi une seule-observation à cet égard. 
SI, contre toute attente, contre Ioule probabilité, les deux tiers des 

membres des deux Chambres refusaient leur assentiment à la proposition 
11ui nous est falte et si par suite du refus le Roi se trouvait dans l'impos 
sibilité d'exercer la souveraineté de l'Etat du Congo, il en résulterait que 
les pulssanees s'adresseraient à un autre souverain, H alors ce souverain, 
réussissant dans sa grande entreprise, jetterait sur la Belgique je ne sais 
quelle déconsldéraüon. 

La Pelgique ne serait pas déshonorée, mais sa considération serait 
atteinte aux yeux des nations. · 

Je me place avant tout sur le terrain patriotique, et pour répondre aux 
eonsldérauons émises par ir. Ncujean, je vais entrer dans quelques détails, 
que je demande à ra Chambre la permission de lui présenter. 

-D'abord en ce qui concerne l'intérêt matériel, je dois dire qu'il n'y a 
qu'une voix dans le pays pour applaudir aux nobles et généreux efforts 
que S. M. le lloi a faits, même longtemps avant de monter sur le trône 
de Belgi<Jue, pour' le développement du commerce et de l'industrie, en 
cherchant à étendre nos relations à toutes les parties du monde. C'est là un 
lnlfrH immense, que l'honorable M. Ncujean a perdu de vue. 

Les courageux sacrlflces personnels de toute espèce du souverain pour 
attendre le but pom=snivi rar lui, viennent d'outenlr leur récompense dans 
le succès cxtraordinnlre de l'œuvre africaine; cette création grandiose, 
sans antécédents dans l'histoire, d'un EM indépendant et neutre, due à 
l'lntetllgente énerele de Léopold Il et dont la souveraineté lui est attrlbuée 
dans l'opinion publique, comme lui revenant p:Îr. sa glm•ieuse tnrerventlon 
et en quelque sorte 11a1· la nature et la force des choses ; ou plutôt par la 
voix des peuples, qu'on peut appeler, d'après l'accepnon généralement 
reçue, la voix de Dieu. 
te pays rntil'f, messleurs, par ses organes autorisés et notamment par 

les pouvoirs publics, a comprls, comme le déclare la secuon centrale, que 
nous ne pouvons nous dispenser de donner la sanction consututlonuelle à 
cet état de choses, né des plus heureuses ctrconstances, auxquelles 
Sa Majesté l'ile-mi•me ne peut ralsonnuhlement se soustratre, en mécon 
naissant le vœu des Puissances accueilli par les applaudissements de le 
nation. 

Èn t>lfet, li s'agit de donner au monile le spectacle que. semble réclamer 
la situation troublée de la société, d'un Etat neutre et essentiellement paci 
fique, calqué sur le modèle de la Belgtque et. d011t la neutrallté est acceptée 
par les puissmces, qui en 1wuch•nm1t ainsi les immenses avantages. Celle 
souveruineté paciüquement conquise dans un grand int1rêt soclal par 
Sa 1\lajesté et reconnue, gnke à son inOuence, par presque tous les gouver 
nements, reposera évldemmeut sur des hases aussi solides qu'on eût pu le 
dPsirer. Nous devons dom·, messieurs, l'hommage de notre reeonnaissance 
au Roi, pour l'œuvre humanitaire et patriotique à laquelle il s'est dévoué 
avec un esprit de persévérance et de s .gesse, 11u1 ne s'est pas démenti 1111 
Instant, maigri', les dillkultt•s et les obstuelrs que l'lmportanee de l'entre 
prise devait nécessairement foire naltre et qui n'ont pàs échappé aux pré 
visions de S;1 Majest.é, d'après les aveux qu'elle nous en a faits. 

Nous devons nous féliciter, messleurs , que cet événement inattendu, 
qui au commencemenravàu fait naitre des doutes à raison de sa grandeur, 
a été salué par toutes les nuances de l'opinion, sans esprlt de parti, à peu 
d'exceptlons près, que je crois devoir signaler, pour en faire rnir· l'inanité 
aux yeux de ceux qui auraient pu prendre au $érieux une Imputation faite 
aux catholl111,1e, à cd é5ard, 

Je fais allusion, messieurs, à une accusnton d'ln!lif1'1:rence et de froi~ 
deur qu'on n'a pas cralnt de nous adresser tl ans quelques 1Jrg:rne11 de la 
publlcllé, quant à l'accueil fait :i l'œune du Congo. 
n·:u·rord avec l:i presse catholique qul a réfuté celle accusatlon, Je crois 

deYoir la repousser en ce qui me concerne, et je suis persuadé d'être à cet 
égard l'organe des catholiques en général 1-t notamment de ceux qui m'ont 
appu)·é dans une clrconsunce solenuelle, où j'ai fait dës t885 1'1•log1• de 
Sa Majesté à propos des projcls qu'elle se proposait d'exécuter dans 
l'Afrique centrale. 

Il me répugne, messieurs, d'être amené à cuer mes propres paroles à ce 
sujet; mais je crois devoir le faire, parce qu'elles donnent la réfutation 
des reproches qu'on a fait naguère encore à ce sujet, dans un journal de la 
Flandre occidentale, à mes amis. \'oiri dans quelle circonstance je me suis 
expliqué sui' celte importante question, il y a environ deux ans. C'était au 
Congrès international réuni en i885 pour l'amélioration des sourds 
muets, et que Sa Majesté avait bien voulu encourager par sa présence. 
Je crus devoir m'énoncer à ce propos dans les termes suirants, que 

j'extrais du compte rendu de cette nombreuse assemblée : 
« Le caractère d'universalité imprlmé à noire œuvre prép:ire, mesdames 

et messieurs, un nouvel avenir à l'éducation des malheureux placés sous 
votre patronage et qui doit s'étendre au monde entier ... Je ne crains pas 
de former, à cc sujet, le vœn exprimé par Virgile relativement à l'extension 
de l'empire des Césars : « Super et Gara111,mta.~ el lnâo« vrofe.rct imperi111n. JI 
J'espère que l'empire de la ch 1.rite qui vous anime s'étendra jusqu'au 
f.am.mn11let, situés au cœur de l'Afriqi1e, foyer de civilisation future, où 
se fait sentir un auguste souffle d'humanité parti de la Belgique, qui 
embrasse dans ses étreintes maternelles tous les sourds-muets avec tant 
d'autres malheureux. Telle est la perspective, ajoutais-je, qul s'ouvre à 
nos yeux et qui n'est pas au-dessus de voire zèle et de vos nobles efforts. JI 

Cet assentiment donné à rœuvre africaine dès -1885 fut partagé par 
toute l'assembl~e, composée en grande partie des catholiques les plus 
distingués de Belgtque et de l'étranger. Pour vous en donner une nouvelle 
preuve, messieurs, jo me permettrai d'ajouter à la citation que je viens de 
faire celle des pnrot-s que j'adressai, comme président du Congrès, dlrec 
tement i1 Sa 1\lajesté dans la séance <111 H ao11t : 

<t Etendant votre sollicitude, dlsals-je, pour la cause de l'humanité, 
jusqu'aux populations di,g1·aci,:cs du f md de l'Afri11ue, vous avez trouvé 
tout naturel, Sire, de venir nous encourager dans les ctTorls que nous fai 
sons pour assurer le bonheur de la classe la plus disgraciée tic la société. 11 

Le Ht,i eut la complais.mce d'écoute!' avec attention mes faibles témoi 
gnagr.s de patriotique sympathie que j'aurais voulu 1'1!11th·e dignes de lui; 
mais qui heureusement ftfrrnt relevés par l'approbation unanime qu'ils 
rencontraient dans l'assemblée. 
J'espère, messieurs, d'après ce que je viens d'a,·oir l'honneur de vous 

rappeler, qu'on ne dira plus que les caûioliques n'ont pas montré pour 
l'œuvrc du Congo l'enthousbme qu'elle mérite. 

Il faut avouer cependant, messieurs, qu'on a élevé <tes doutes, dans tous 
les rangs de la société, sur le succès de t'entreprlse, qu'on glorifiait, tout 
en la eroyant hérissée de diOicultés; ces appréhenslons, que le Ilôi a parta 
gées en quelque-sorte lul-même, pourraleut renaitre; mais il faut bien se 
garder dt' les exagérer, et il importe de faire croire, d'après l'histolre, que 
l'œuvre n'est pas nnposstblo. 

Et comment verrait-on une impossibilité dans la création ou plu tût 'dans 
le rétablissement d'un ét.1t de choses qui a existé en partie a\itrPfoi,;? 
En effet, messieurs, des H84., le navigateur Del Cano, sons le règne de 

Jean li, roi de Portugal, aborda pour la première Us aux rivages de la 
Guini·e, ce pays renommé par ses mines tl'or et par la dégmdante traite 
des nègres, qu'y exercèrent, après les Mahomt'-tans et les i<lolâlrcs, les 
Portugais, sous prétexte de clviliser les esclaves et voulant au moins 
améliorer leur sort. Il est uai qu'ils y introduisirent le christianisme et · 
cherchèrent par là à atténuer lïmmoralité de leur trafic de chair humaine, 
tout en méconnaissant le princlpe de la lihert11 chréuenne, ' 

Lorsque 1lel Cano visita pour la seconde fois cette immense région, dont . 
le Congo faisait partle, il y :1p;,o.rta, au nom du Roi du Portugal, des 
présents à un prince indigène, et lui inspira un tel désir de eonnaltre le 
christianisme que ce souverain demanda des prêtres et envoya plusit!llrs 
jeunes gens à Lisbonne pour les Initier à la civiifsation chrétienne. 
En H9l, ce prince fut baptisé sous le nom d'Emmanuel, et le chrlstla 
nisme fut rapidement Introduit dans cette partie de la contrée. 

D'un autre côté les Portugais se montrèrent assez entreprenants, surtout 
au point de vue rellgieux, et répondirent à l'appel du roi, qui les accueillit 
favorablement ·et b:itil en peu de temps une égtlse. Un de ses fils, Panso 
Aquilimo resta hostile au christianisme, qu'on eut le tort d'appuj-er par 
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ctt1 aoye.ns ~ cl1r~lens; mals ion fr.:re alo11, Alphonse, mont nit au sanees seront pour le 1101ml E~t, co,um~ elles l'ont été pour J1otrep31r: •, 
contr:ilre une fol ardente; Il envoya même à nome lies députés, dont une source féconde de blcn-êlri! tt de prospéril~ Jll()l':ile J?t matl1r:ci! • 
pluslcul's furent ordonnés prêtres. Sous son fils Plerre, le Congo, après C'est Je but qu'on :iuclndra, j'esp~re, surtout par les moyens Intelllgcns 
a..:olr appartenu cancnlquement jusqu'alors au diocèse de Saint-Thomas, et énergiques qui :;tront mis en œuvre pour eombaure l'escla,·ase, cc , it c 
une des Iles de la Guln~e, reçut sen premier é\t'C(UC spécial, qui M le fondamental de fa société ancienne, cette cause première de la déc:11cn•·o 
précurseur de ceux qui existent encore à Saint-Paul de Loanda, Le second du Congo, comme des états païens en général. 
successeur du roi Alphonse, Jacques ~cr, s'habilla à l'européenne et ouvrlt Yollà l'id~c que Je me fais, messieurs, du progrès moral, qui dolt 
ainsi une vole au commerce; mais il prit malheureusement dans les mœurs dominer dans 1~ constitution future du Congo, comme de toute soclét 1, 
portugaises ce qu'elles a,·aicnt de moins louable, au point qu'il contribua Quant au progrès matériel, qui dépend en grande parue des conditlons 
beaucoup à répandre la corruption dans le peuple. morales du peuple, on ne saurait douter qu'il répondra, au moins après 

L'état soçla] d1,1 CongQ et l't:glisc surtout eurent beaucoup à souOHr quelques années d'expérimentation, aux lntenlions de l'auguste ïondate: r 
de ces funestes luff1,1cnrcs; une partie même du clergé se relâcha; et la du nouvel t~_tat, surtou; en ce qu'on ne manquera pas d'y mettre en œuvt e 
contaglo~, Joint!) auic divisions produites pa1· les conOlts religieux et par toutes les ressources de Ja science moderne pour atteindre le but déslnl, 
des rivalité, sectatres, amena une profonde décadence du catholicisme, et comme on a dr-J:a commencé à Ill faire: bateaux ,à vapeur, chemins de fer, 
une désorga11j~tiQn soclale 11\li en fut la conséquence. ' télégraphes, toutl)s les lnvenUoJs, en un mot, qui ont transformé I'lndus- 
èette !riste sit11at;on 11uscii~ des ennemlsà l'Etat, qui M ;att;aqu~ p;u;- la tric, eonccurront à j:]1aJ1gllr !';aspect dl} pays et à en ctvtüser les popu 

force dçi; l!J'IJl!l$. $Qus le 10; ,!11·;1.ro I" les montagnards COl!JIU~ sous lç tauons, On redoute, U est vrai, la Mpense qu'entrainera cette métamor 
nom de Schaggas envahirent et ravagèrent Je pays, et furept regardés, !lit phose ethnographlque, pour la construction d'un chemin de fer, par 
un i\ltC!lr allt>Jnand, M. &lcrz, dans son pictio1m11Îre ç11c;11c/opçdiq11c, comme exemple, desllné à relier le haut Congo, si riche en prodults minéraux et 
un Jl~;u,1 ven~eur envoyé p;ir la Provldence. agricoles de tow genre, à la côte maritime, comme J'a déjà proposé 

Lo roi, dit cet ~!.}leur, f!lt contraint de se réfugier dans une île, où il eut M. Stanley; m;iis des associations, Iavortsées par les libertés eonstltu 
beaueoup à souft',•jr, Jusqu'à ce que les Portugals vïnssem à son secours, uonnenes, ne manqueront pas de se former pour atteindre le .but dés'ré, 
en .refoul;1.nt l\!)l enneats ~ans leurs montagnes. Le chrlsüanlsme, conünue et de më1nc que le .Canada, qui n'a guère que le dixième, de la populatlon 
cet écrivain, se releva, sous ,Alvaro 111; tcutefcls, malgré son .ancienne du Congo,.construitdans ce moment, par société, un railway qul dans trois 
pfosptrité, qui .anil été en quelque sorte prématurée, il s'aO'.iiblit peu à ans doit relier, &UJ' une distance d'un millier de lieues, Quebec 11 l'ilo 
peu,-et sa chute, déterminée par les mauvais exemples des blancs, ~iaïs Van Couver; on ne deva•ait pas s'étonner de voir dans quelques années 
des nolrs, fut s_i profonde, qu'on la peut considérer comme irrémédiable, un travail semblable exécuté dans l;i vallée de la grande artère fluvla!e 
JI les Portugais, sortant de leur propre torpeur, µe viennent pas délivrer. de cc vaste pays. 
le pays, .g,1,1'il.s ont replongé dans un état de barbarie, qui s':ipproch.e de Inutile de vous dire, messieurs, quel sera l'eff~t de rel te grande entre 
celui d'où ils l'~vaient tiré. · prise sur l'état matériel et moral du pays, qui, je l'avoue, · laissera pendant 

Voilà, messieurs, cc qu'avance M. Merz. Cc qui a particulièrement bien des années encore, beaucoup à désirer, au point de vue Industriel 
amené cette décadence, c'est l'esprit d'exploitation (lui dirigeilit un grand et commercial, faute de voies de communication et d'autres moyens de 
nombril' .d'citplorateurs et qui souleva naturellement les populations nolres trafic indispensables. llais cc retard n'étonnera personne, si l'on considère 
contre ceux qul venaient en libérateurs. J';ijouteral que les dissensions I qu'il s'est présenté dans la fondation de toutes les colonies, parüculière 
religieuses, nées de l'absence de yraie llberré, nè Cllntribuèrent pas peu it ment de celles qui, étant situées sous la même latitude que le Congo, 
la ruine (le l,1 société. implantée au quinzième slëcle su)' les bords du semblaient, avant d'avoir été exploitées, n'otTt·ir aucune chance de succès, 
Congo. eu égard surtout aux désavantages que présentaient le climat et les mœurs 

Tout falt espérer, messieurs, qu'on n'aura pas à crain(lrc Jes causes de des habitants. 
dissolution ,iiociale, dont j_e viens de vous parler, dans le nouvel .J!;ta.t,. Prenons pour exemple Java et Sumatra, iles sltuées dans l'ûcéanle 
calqué sur les Institutions et- les mœurs belges, Nos concitoyens, qui se équatoriale sous la lalitude du Congo, et qui passent pour les colonies les 
r!)n~l'Ollt aµ Congo sauront, à l'exemple de lem· Roi, rivaliser avec les plus prospères du monde, Mais par quelles tribulations la Hollande n'a 
autres nations pour apporter à la population nêgre le l>ie!lfüit d'une civi- t-elle pas dù passer pour amener cet heureux état de choses! La mortalité 
Iisatlon, .c~tte. Cols soltdement établie sous J;i protection des gouvernements.. y était extrême parmi les Européens avant qu'on y prît des mesures propres 
sur la nase de la neutraüté. à rendre la contrée habltable pour eux. Ainsi la capitale Batavia, qu'on 

Cet(e garantie accordée pa1· les puissances aura pour le Congo les mêmes appelait avec raison le cimetière des Européens, et qu'on voulait aban 
résultats politiques ,et sociaux qu'elle a produits pour Ia Belgique, placée donner pour s'établlr sur los hauteurs, comme on a fait dans tous les pays 
dans les mêmes conditions internalionales, dans lesquelles elle a prospéré tropicaux, Batavia a été tellement assainie par Vander Capellen, Du Bus 
wn~aut plus de cinquante ans. Les convotuses que la prospérité du et d'autres gouverneurs, qu'elle 11e présente guère plus de danger 1111'011 
nouvel Etat pourral; faire naitre dans l'esprit de l'une ou l'autre des puis- ne puisse éviter par la prudence ordinaire; ils ont prouvé que l'homme, à 
HnCjls garantes, ou d'une puissance quelconque, seraient neutralisées par la différence des animaux, peut vivre sous toutes les latitudes. 
le c9nco11rs !les autres .gouvernements .sur lesquels le souverain du Congo Nul doute, messieurs, qu'on saura suivre ces exemples dans le Congo, 
s'appuierait pour soutenir son .droit. là où Je besoin s'en fera sentir. Ce point ~e vue n'a pas échappé aux 

Sans .cet .heureux concours d'influences protectrices, le pays aïrlcain explorateurs belges, dont plusieurs ont fait le sacrifice patriotique de leur 
serait bientôt menacé de retomber dans son ancien étal, peut-être même de santé et de leur vie, pour préparer un meilleur sort aux colons et surtout 
aublr de nouveau l'infâme régime de l'esclavage, pratiqué autrefois par les à leurs compatriotes. 
Portugals, Ceux-cl, on le sait, out été vlcthnes eux-mêmes de ce commerce L'AssociatioJJ africaine fera poursuivre les études nécessaires, dont la 
Inhumain qui, par les guerres que se faisaient les roltelets'pour vendre les conférence de Berlin s'est également oceupée. 
nincu: comme esclaves, amenait unegrande immorali~é parm'. les Portu- Parmi les avantages que la conïérenee a voulu assurer au nouvel Etat, 
gal~ memes, CO!JU~e on en eut la

1 
preuv~ dans les mulâtres qu on rencon- comme bases de son existence et de sa prospérité, Il faut placer en prem'rr 

trait dans la colonie et dans la mere patne. lieu la neutralité qu'on veut remarquons-le bien rendr.e permanente à 
Le mélange du sang des races était regardé en général avec· raison à l'instar etc celle qui. a éié :ictroyéc à la Belglqu; et qu'on semble avoir 

comme le résultat de l'immoralité, qui les lùfectait, ce qui faisait tomber prise pour modèle dans l'occurrence. li est vrai, messieurs, que la neu 
les mulâtres dans le mépris, et les rendait odieux aux nègres mêmes, sur- trallté n'a pas toujours été vue de bon œll chez noµs,.i;1·âce à µn senumn.t 
tom à raison de l'inrériorité Intellectuelle qu'on leur attribuait vis-à-vis d'amour-propre national outré. 
des blancs. . . . . . . ~ . . Le Congrès national protesta même contre le _protocoll) du 20 [an- 

Uc là des Inlmiüés et des dmslons, qui mtnërent insensiblement la vlea· 1831 de la conférence de Londres qui aux arücles 5 et G stlpulut 
population blanche_ et mulâtre du Co~go et en amen~re~t 1~ 1·ul?e. la neutralité perpétuelle. J'étais du nombre de ceux qui adhérère.rt .à celte 

Je me suis perm~s, n~essle?rs, de Jete1· cc coup d œll hlstorlque sur ce protestation, non parce que Ja neutralité ne nous ftit pas avantageuse _l 
pays, pour Caire ,·01r, d un culé, quels s?nt les dan~ers qui 11ourr~leut se plus d'un point de ,·11c, mais parce qu'on y voyait une atteinte à l'honne.r 
présenter chez les nouveaux colons et, d i::i autre culé, pour convatncre le national un amoindrissement de l'indépendance !lont on était excessive- 
publlc belge que les nbertés basées sui· la ueutraltté garantie par les Puis• ment Jaioux. ' 

Çll, r>r.S nURtSENTANTS, - SESSION OIIDIIIAIRZ DE -188,-1885. U9 
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Qut-l<1ue Idée qu'on se rust, mPssleurs, de cettë opposltlon du C,ni;r~s zèle et montr; la Hllsfactlon qu'il é:-roonll de leurs sml~s eA leur 

à la Mclslon de la conférence de Londre.s, Il est clair que la suscepllblllté :mordant d'é-clatanres distinctions. 
11all'loth1:.<', qul l':i,·alt lusplrée, ne peut en aucune m:inl~re se présenter Aussi ne sommes-nous pas étonnés que dans sa co111munlrall~11 au_x 
dans la questlon Liu Congo, et que la neutralué comprend la protection lies Chambres le gouvernement argumente de <'C qu'il ,, eu rgard à 1 auton 
pulssances pour faire respecter et maintenir l'Etat. sauon demandée, c.ramiHé 11111/'clllcnl cc que co111111nnde /'il,tü~t d11, p11g1, 

C'est un bienfait Incontestable, sans lequel l'existence même de l'Etat. li qu'il déclare que « comme le Roi, il c,time que l'œ11m: dtt Ço,tg0 11e"t~tre 
créer paraitrait peu assurée, C'est une protection morale, qui dans pres- utile au }lays 1>, et qu'il u n'hésite pas ci dtwwnder au.r Chmttbre, d'adhérer 
que tous les cas, dispense de la nécessité de recourir à l:Î force armée au. dt1sir dri Roi. » 
l)()UI' la défense du pays, Le Roi, messieurs, en adressant sa demande non aux Chambres mais :111 

Cette protection est un lien qut unit moralement le Congo aux puissances ministère, entendait ne la produire qu'avec l'assentiment de ses mlnistres, 
protectrices. Notez que ce sont les qualités personnelles du Roi qul assurent qui en prenalent, dès lors, la responsablltté. C'est. ce qui a eu lieu; la 
l'appui des puissances au Congo. C'est à un appui pareil que la république lettre royale le constate, elle n'a été écrite qu'après accord entre le Roi el 
de Libérla doit sa prospérité. Ce petit Etat, fondé en t8!U par la Société le cabinet. Les règles de la responsablllté ministérielle et de l'lrresponsa 
nméricaiue de colonisation, s'établit, en -1822, sur la côte africaine au bilité du Souverain ont donc été, à mon sens, absolument respectées. 
G• degré de latitude nord, pour les nègres all'ranchis, sous les auspices du Les affil'!nations du gouvernement responsable quant à ,.-utilité de s~ 
président des Etats-Unis, Morn·oe, qul dit aux premiers colons, à leur proposition, ont pesé sur ma détermlnatlon du plus grand poids. re ne puis 
départ : et Je sais que ce dessein est de Dieu. » Libérla, c'est-à-dire, terre douter qu'il n'ait mûrement l'éfféchi et que sa convlctlon exprimée li la 
d'hommes libres, ne tarda pas à être reconnue comme 111at indépendant par Chambre ne soit le résultat d'un examen approfondi. 
treize puissances de l'Europe et de l'Amérique, garantes de son lndépen- Sans doute, messieurs, nous eussions pu désirer d_cs éclaircissements 
dance et dont la protecuon assura sa prospérité, qui fut telle que la popu- · plus nombreux, notamment sur les longues négociations de la conü'rence 
tauon s'éleva bientôt de 4,000 nègres, chiffre de {822, à .i.22,000 habitants de Herlin oü tout cc qui concerne le Congo et son administration future 
qu'on y comptait en 1863 et dont le nombre s'est constamment accru. 11 a dû ëue examiné en tous sens, comme nous avons le droit de le supposer; 
faut reconnaître toutefois, messieurs, que Libéria ne. pouvait étendre son mais le gouvernement, solllcité de fournir plus de lumlëre, a cru ne devoir 
ucuon clvillsatrlce sui· le vaste continent noir, d'abord parce que, en pas· alter au delà des communications qu'il a faites. 
excluant les blancs, on méconnaissait la source etc la civilisation et l'on Nous ne considérons pas qu'il y :iit là un motif pour refuser notre adhl! 
rompait avec l'Europe, dont elle émane; ensuite les mulâtres, qui se trou- sion; car nous n'avons rien qul établisse que les affirmations du gourer 
mie ut parmi les Libériens et qui -sont plus détestés des nègres que les. nement soient suspectes; nous aurions pu difficilement contrôler les ren 
blancs mêmes, comme l'attestent les mlsslonnalres, créaient un obstacle seignements qu'il nous auralt fournis, et en déûnltlve nous nous serions 
sérieux à nnnuence à exerce!' par la petite républlque sua· l'immense toujours trouvé devant les assurances qu'il donne au pays, et que nous 
conüncnt noir. · devons croire d'autant plus raisonnées et sérieuses qu'il a le sentiment de 

Néanmoins la prospérité au sein de ce pays s'est constamment accrue. sa rcsponsablltté, 
On y ,it surgir comme 11a1· enchantement des églises, des écoles, des Le Congo est désormais un Etat. li ne dépend pas de nous qu'il n'en 
associations de charlté, de commerce et autres, des imprimeries d'où soit pas ainsi; or, le gouvernement déclare que 1011 chef' a. été e11 quelq11e 

-sortit le journal The /iberin11 llaald, publié à ~lonrovia, capitale du pays. sorte clésiy11é tl'a.v1111ce. n n'apparaît pas que nos représentants à la conté- 
11 s'y établit même des collèges, dont un catholique, fondé récemment, dit rence aient rien fait pour détourner les puissances de cette désignation et 
le journal précité, pal' des missionnaires français, dont l'exemple ne sera pour leur faire redoute!' l'échec de leurs espéraneès à cet égard, li est 
pas inutile aux nôtres. Enlin on y a bâti des forts, du haut desquels le aujourd'hui trop tard de le faire, et s'il y a eu inwrudcnce, il y aurai.! )>lus 
canon salue les pavillons amis abordant aux bouches du üeuve libérien, le d'inconvénients que d'avantages à revenir sur ce fait accompli, li nous 
)Jesurallo. opposer 11 la réalisatlon d'un vœu émis pal' toutes les puissances sans 

Espérons, messieurs, que l'Etat qu'ojgnnlsera l'Association internatio- protestation de notre gouvernement. 
nale africaine dans l'intérêt national belge méconnu, scion moi, pal' l'hono- D'ailleurs on assure, cc que je ne puis vérifier, que la Société interna 
l'aille U. Neujcan, prospérera de la même manière et accueillera avec !c · tlonale du Congo se résume dans le Rol, et comme le gouvernement. n'a 
même enthousiasme les navires belges, dont le premier portera sans doute · pas cru devoir demander l'organisation sérieuse et légale de ,cette société 
le nom de Léopold; on saluera nôtre pavillon national ;i côté de celui du avant la conférence de Der lin, c'est en déflniüve le Roi Léopold que notre 
nouveau souverain, non seulement au bruit du canon, mais par un ton- gouvernement, très au courant de la situation, usant d'un dl'oit qu'il exerce 
nerre d'applaudlssements, qui, répercuté d'écho en écho, retentira dans sans le concours des Chambres, a reconnu comme cner futur (\e l'Etat 
nos villes et vlllages, jusqu'aux confins de la Belgique. nouveau. 

JI est à cralndre, messieurs, que si les Chambres belges refusaient lem• 
Ill. llara. ~ Me~sieurs, je désit'? motlver le vote que je. vais émettre, assentiment, une situation 1>éniblc et périlleuse se prodûiralt. Au point oil 

<:l qu] sera favol'able a la demande faite 1iar le gouvemement a la Chamb~e .. en sont les choses, après l'acte général de Berlin, le Roi ne pom-rait corn- 
Je n'entends pas me prononcer sur t'œuvre du Congo. Sera-t-elle utlle piètement et honorablement abandonner la tâche qu'il a entreprise et le. 

11 la Belgique, réallsera-t-elle les espérances qu'elle a fait naitre 2 Je n'en pût-il, quelque soin <1u'il mettrait à respecter la Constitution, le p~m·ol~ 
sais rien. Les renseignements ne sont pas abondants et Ill~ compétence est au Congo fût-Il exercé par un autre, la fiction serait supposée ~t donnerait 
limitée. lieu à une suite de discussions et de réclamations nuisibles. llicux. ,·aut 

Quelle que soit l'incertitude à ce sujet, ,je n~ puis 1~'cm1~êchc1· ~C.l'Clll\re une situation claire que l'obscurité. L'article 62 de la Constitution n'a pu 
hommage, comme le pays presque entier 1 a fait, aux Intentions genereuscs de sanction indiquée, celles qu'on pourrait lui donner en ca!I d'ln(r3,cfü111 
du roi Léopold. Dût-il échouer, so~ entreprise est 1111 acle de virilité, clic sont dans les circonstances présentes absolument inadmissible!! et Iraient 
a dcjà servl la science, clic profitëm à l'humanité, elle a été inspirée en à l'encontre du sentiment unanime d~ la Belglque. Fussé-je donc opposé 
tous ca~, par l'a1?oua· d~ la Belgique, par une constante et opiniâtre pré- à la. demande d'autorisation, j'estime, pour ma part, qu'il y a moios 
occupation de lm être utlle., d'lnconvénlents à l'accorder <1u'/I la refuser. 

11 n'en coûte rien ~ nies s~ntime11t!! d~ démocratie d~ r~co1~11.aitrc le Ce que je vote et ce qu'on rue demande de voter n'est qu'une union per- 
mérue et le dévouement ~ême chez le ~hef de l'~tat, e\ li~ lui accorder sonnelle pouu la durée du règne de Léopold JI. L'union personnelle n'est 
les éloges qui seralent prodigués par tous, ~~11s ré~~~,·(;), ~\l pare~ll~ cil:- pas, je le reconnais, un système de gouvernement bien apprécié et qui a 
constance, à chacun de nos concitoyens. · l'avenlr pour lui; Il n'y a presque plus d'unions. personnelles; saur pou a• 

S'il n'est pas permis à un député d'apprécier les. ~,·ant~gcs <Ju~ le Congo le grand-duché de Luxembourg, celles qui existent encore sont en l'ait 
peut avoir pour la Belgique, sans que cet E!at soit une colonie, )1 faüt très contestables. Mais Il n'en est pas moins vrai, cc. que nous tenons.à 
reconnaitre que la situatlon est autre jlOUI' le gouvernement. Le cabinet a eu constater, <tue ses caractères sont connus et ne peuvent ètre l'objet d'un 
/1 traite!'' officiellement avec la société Internatlonale qu'il a reconnue comme doute. 
J.:tat indépendant, il a pu ~t di\ obtenir <!e~ renselgnements ; sa diploma~ic Dans l'union personnelle, les deux Etats qu] ont le même prince ne 
a eu pour mission de rccherchc1· près des puissances ~tr~ngères tout c~ <Ju_i confondent ni leurs lois, nl leurs ïoncuonnaires; ni. leurs inté.rtts. Apa·èi 
pouvait éclalrrr et gulder sa conduite; pendant de longues sel'!~h1c~, dç~ notre vote, la Belgique ser;i aussi étrangère au. Congo <111.e. toutes. les· autre11 
11lénl11otentiah,es hauiles et Instruits ont puisé à toutes les sources, recùellli puissances d~ l'Europe: nous, n'aurons pas J>lu~ de 4.NUs et d'obligations 
toutes les oplnlons, et le gouvernements :1 récompensé leur mérite, leur vts-a-vts de cet Elat africain que les autaics 1ia·tions, Qu'il ait des dlllfcultts 



·-· tel __ 
lntrrl~uri.'s ou cxt~rleuus, qu'il manque d11 ressources ou d'hommu, nous 
n'avons 1 IPn à lul fournir. Qu'il li·~ autrui, qu'il soit mal :idminlstl'l\ qu'il 
soulève dei conOils et des guerres, nous n'y avons aucune 1·es1)0ns:ilii111t\, 

Le gouvernement, dans sa déclaration et dans 1:1 lettre que de son assen 
tlment le no: lui a écrite, vous l'assure en termes énerglques et formels. 
Les forces militaires seront nfrlcalnes, en aucun cas l'Unlou n'imposera 
de charges au pays, le Congo sera administré arec des ressources et au 
moyen de forces qui seront excluslvement propres au nouvel Etat. 

Comme couronnement lie toutes ces assurances, pour résumer sa 
pensée, le gouvernement <lfrbre que la Delglque se trouvera dans cette 
situatlou farnrahlc di! pouroir, sa11s ê/re e.1·posi'e ti. a11c1111 sr,rri{ice, tirer 
parti du Congo. 

Cc n'est pas :, la légère que Ile parellles garanües sont données aux 
Chambres et nous n'avons pas de raison de ne pas les accepter. . 

Si les espérances sont déçues, si les amrmalions sont démenties pal' les 
faits, ce sera regrettable. liais la Belgique se rappellera qu'elle n'a pris 
aucun engagement et elle saura que l'autorisation donnée ne J'oblige à 
aucune intervention. Les Chambres futures auront leur liberté entlëre, 
Qui s'en plaindra? Les Belges qui iront au éongo? litais ils savent qu'ils 
n'auront· dans ce pays droit à une autre protection que celle que nous 
accordons à nos nationaux à l'étranger. 

l.es pulssances qui ont reconnu le Congo, qui ont pt·is part à la Confé 
reuce de Berlin? l\lais, à moins qu'il n'y ait des promesses occutes, d'ail 
leurs sans valeur d'ap1·és la Constitution, l'union personnelle, qui sera le 
régime autorisé, avertit ces nations qu'aucun lien ne nous attache au 
Congo. 

Si l'on en croit le gouvernement, c'est leur vœu de voir le Roi des 
Belges accepter la souveraineté du nouvel Etat, et les discours prononcés 
?i la conférence .l'étabëssent. Il est vraisemblable que, pour des raisons 
diverses, le choix du Uoi des Belges est une solution européenne, et les 
pulssances n'auraient pas à réclamer de'nous, contrairement au droit, des 
sacrifies pour une cause dont elles ont été partisans dans leur intérêt 
propre. Elles n'ont d'ailleurs pas fait preuve d'une bien grande générosité, 
et n'ont pas rempli de cadeaux le berceau du nouveau-né, quoi 11u'e11 ait 
dit 1\1. le mhüstre des finances. 

La grande artère du nouvel Etat, le fleure qui le traverse est bien en 
prlnclpe et nominalement sous la souveraineté du. chef du Congo, mais son 
admlulstratlou, tous les actes importants et utiles qui le concernent sont 
conûés à une commission internationale qui clans l'exercice de ses attribu 
tions ne dépend pas de l'autorité territoriale. 

La porte du pays nouveau est .donc aux mains des puissances et pen 
dant bien longtemps le vrai maître du Congo sera le maître du son grand 
fleuve, Les puissances t) sont ménagé une liberté absolue du commerce, 
f't ont intei'clit tous les droits d'entrée et ce à pe1·pétuitf, tandis que celles .. 
<JU i y avalent. des colonies se gardaient bien de prendre de pareils engage 
ments. L'acte général de la conférence de Berlin est donc un document 
que nous pourrions justement invoquer si l'on s'avisait de nous reprocher 
un jour de ne pas intervenir dans les affaires de l'œuvre africaine ;-il nous 
rassure en même temps sur les conséquences de notre vote, 

Tels sont, messieurs, les motifs qui me permettent d'adhérer au projet 
en délibération. Je serais heureux de volr les travaux du Roi couronnés de 
succès. Je ne saurais, la Belgique n'y eût-elle .aucun intérêt matérlel, ne 
pas être sympathique :1 une œuvre de sclcncc et lie clvillsatlon. Si la tâche 
ne peut ëtre poursulvie, la Belgique conservera'la liberté de ses résolutions, 

iH. le président. - La parole est à U. Rolin-Jaequemyns, 
tu. llolln-.Jaequemyns, - J'y renonce, monsieur le président. 
Ill. le président. - JI n'y a plus d'orateurs inscrits, Quelqu'un 

demande-t-il la parole? 
Pu:srnrns 31EMnnEs : Apx volx ! 
M. Ie préslde11t. - Je déclare la discussion close. 
Le gouvernement se rallle-t-il à l'amendement de la section çeutrale? 
Ill. llc!ern11ert, minlstre des finances. -'-- Qui, ll1Qll&le1,1r (jl président 
M, le pré~ldent. - Je mets aux voix l'article unique du pl'OJP.I de 

rJsolulion, ainsi conçu : · 
u La Chambre des représentants, 
u Vu l'article 62 de la ccnsutuuon, 

« Décide: 
11 Sa llajesté Léopold Il, no! des Bclgc3, Col autorisé à être le cher de 

l'Etat fondé en Afrique par l'Association Internationale du -Congo, 
« L'union entre la llclgir1uc et le nouvel Etal du Conio sera exclusive- 

111ent personnelle. .1 

- li c,t JlrOl.~dé à l'apptl nominal. 
liil mcmbrt1 y pttnncnt p1u-1. 
i:H répondent oui. 

1 répond non. 
1 s'abstient. 

En conséquence, le projet de résoludon est a1l01M, 
DE TOrTF.S l'ARTS : \'h·e le noi ! 

Ont répondu oui : 
MY. de Pitteurs-Hlegaerts, Dè Sadel~r, -De Smcdt, De Vigne, De Win• 

ter, de Zerezo de·TP.jada, d'llooglt,·orit, J)oliet,,-Doucet-, d;Oultrcmont, 
Dun!onl, Dupont, Dm·leu, Fris, Gigot, Gillieaux-, Guyot; llallants; Hallet; 
Ilanssens, llenrard, Jaeobs, Jamme, Janssens, l\ervyn de Lettenho,t, 
Lambert, Léïcbvre, Lejeune, besca1·ts;-Llppens; · Loslever, Lucq, llaghcr~ 
man, llagis, Mallar, ·Halou, Melo!; Merjay, -Jle):ers, Kondei, Mùllé de' 
Terschueren, Neef-O~n, NQtelteirs, Nothomb, Osy, ParmenUer, P~stur, 
Pirme~, Puissant,,. Renson, :Rey11aert,, Roliu•J~u~mJns, Ro11sè, Sabatier, 
Sainctelette, Schaetzen, Simon, Simons, Slinge11e)'!lr, •Snoy,. Somzée, 
Stroohant, Struye, Systet·mans, Tac~, l'esclt, Thibaut.; Thoulssen, ·T'Se.r.· 
stevens, Yan Braban~l., \'ind~1,1,, Yande11peerel,go111, \"amleQ Steen, \'an· 
lloorde, Yan Wambeke, Verbrugghcn, \'erwilghen, !,. Visart, 1,.. Vi~rt, 
Wagener, los, Wa1·11ant, Jul, W:irna11t, Willequet, Win,1cz, Woestc; Bara, 
Beeckman, Decl'll,iert, . Uerteu, Bllaut, Bouvter , Calllen, Carbon, Colaert, 
Coomans, Coremans, Crombes, d'Andrimont, (le Qaré de. Comogne, l)c 
Becker, De B!CE:Ckl\J;.C, (le BorcJ1grl!rn, .De llruyn, de Burlet, de Caraman; 
De Clereq, De l)cck~r •. de J,a,·ere:iu, de 1J:1erne,. de Hemptinne, de Jonghè 
d'Artloye, De Kepper, de Kerohove.de Deot!lrghelJI, Pelae~,. D.elcour, Dclç 
becque, d'Elhoungne, de LJede1'erke, de J\lacar, de Mérode, de J\IQntblanr, 
de J\loreau, De Neelf et De Lantsheere. · 

A répondu non : 
Il. Nf'ujean. 

S'est abstenu : 
M. llouzeau de Lehaie. 
H. le préiilde■l, - Ill. llouzeau est lH'ié de fall'C connaitre les motifs 

de son abstention. , 
H. Houseau 4e l.el1~le. - Je n'ai jlaS ~Oulu voter contre ie projet 

parce que je suis de ceux qui applaudissent à l'œuvre accomplie par le Roi 
avec un remarquable esprit d'initiative et de persévérance. 

La constitution dans le centre de l'Afrique d'un grand Etat neutre a~ec 
le concours et sous le contrôte des puissances européennes est une grandQ 
œun·c. - 
)lais les graves raisons que l'honorable M. Ncujcan a développées m'o11t 

empêché de donner un vote affirmatif, 

DÉPÔT DÉ PROJETS DE tors, 
IIÎ, Beeru~erf, ministre des· finances. - D':ipt•è~ lè~ ordres du l\~I,. 

j'ai l'honneur de déposer sur Je bureau 1,10 1irojet ·de loi portant approba: 
lion d'une conventlon relaüve à des échanges et à des cesstons d'lmmetl• 
bics et réglant, d'une manière générale, les aliénations et les échanges. ,_ 
- Il est donné acre 11 M. le ministre des finances du Mpêtt de ce' projet' 

de loi, qui sera imprimé, distri_bué c.t renvoyé aux sections. 
Ill. de ('.araman, ministre des affaires étrangères, - D'nl)l'ès k'i 

ordres du Roi, j'ai l'honneur de déposer sur le bureau un p1·0Jet de loi 
approuvant une-déclaration qui proroge au .51 décembre de cette année" l:Î 
conventlon conclue le 2.(. novembre -18;,9 entre la Belgique et l'Italie pour 
la gnrantle réciproque des œuvres artistiques et littéraires, 
- li est donné acte à )1. le ministre des affaires étrangerés' du dépôt 

de ce projet de loi qui sera lmprtmé et distribué, 
H. le présltle■t. - Ce pt•ojct de ,loi n'est-il pas urgent? . -· . ~ ~ ' _,,_ ... ,· .... ":.), 

Il, de C'arama11, ministre des :dfülrei; éu·angêres. - Oui, monsieur 
le présldent. La convenuon expire le 8 du niais <lc nia\. 
M, le pré,;l.enl, - Je propose 1t la Ch:imli;~ d;Jj{ ~r1ton1J('I' le. rNJ\'Oi 

à une commission. 
füS\'OIX : Oui! oui 1. 
Il, Boavl"r. - A nommer par Je burea~ .•. 
"-· le prefil4e■I. - Il en sera ~ln.si. J'engagerai me's cofüiUei° a être 

en nombre. demain pour le vote de cc projet. · 
DES IIEllBRES : A mardl ! 
D'AUTRES MEMBRt:S - A demain! 
111. Je- pml•e■t. - li est indispensable qûè ci projét de loi S-Olt rôtB 

pour que le Sénat puisse l'adopter dans sa rroc:h1lne réunion. 
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•• ■MUH■ •• ~laale. - ,·t:on,-le d'urctuce, 
•· IIMt'IIHrt, ministre des laances. - Ce n'est pas poulble. 
Il. le pré1lde••• - li faut un rapport, 
La Chambre veut-elle continuer la ~ance? Il n'est que -l heures et 

demie. (AdM~ion.) 

lrITE DE !.A DISC[iSION GÉSÉRlLE DU lsrllGET DU Nlll'ISTÈIIE DE l.'AGRICt:LTl.'RE, 
DE ,:urnt:STRIE ET DES TJIA\'Al'X Pl'lll,ICS POl:R ù:n:RCICE 188(;, 

M. le piffl•e••· - La parole est M; Thibaut. 
JI, ,.'lal~ut. - llesslf'urs, je viens adresser à ~I. le miuisti:e de 

l'agriculture et des travaux publics une interpellation que j'ai ~llël'ée à sa 
demanue, jusqu'a.u déb\lL de la discussion de son budget. · 

. li s'agit, messleurs, de l'éternelle quesuon des chemins lie fl!r :N.a1AU1'ois 
Luxembourgeois. Je la résume en quelques mots. (Pl'olcsl(l/io11s 1i gnuche.) 
••· lt~■,·IH. - Continuea, c'est fort. Intéressant, 
111. Tbl •• 11l. - Ceux lie mes collègues qui ne veulent pas m'entendre 

peuvent s'en. aller. (Bruit.) 
Yous savez, messieurs, que la convenüon-lol du U mars 1875 comprend 

à la fois le rachat du che111in de fer d!l Grand-Luxembourg et la construc 
tion de lignes nouvelles, détachées de concessions faites cil t86-i. 

Ces lignes forment un réseau ouvrant une vole de communication dlrecte 
entre le bassin de Charleroi et Athus, destinée en outre à desservir de nom 
breux Intérêts agricoles et industl'iels dans les provinces de Namur et de 
Lux:,:nbourg et à faciliter les relations de toute nature, de leurs habilants. 

Telles qu'elles sont décrites dans la convenuen de. 1873 et dans. les actes 
subséquents, ces lignes ont un développement de j-10 kilomètres . 

Elles devaient être achevées et livrées à l'exploitation en 1878. 
Or, en 1878, l'Etat exploitait seulement la section· de Gembloux à 

Jemeppè-sur-Samhre ; en 1879, li put exploiter la secuon de Tamines à 
lletteL; en 1880, celles d'Athus à Gedinne et de Jemelle à nochefo1·t. 

Ces sections, livrées à n:tat en -1878, t879 et 1880, comportent 
ensemble •155k~j.7. 

En celle même année t88Q, les sections de Bastogne à Gom·y et de Roche 
fo1't à Eprave· étalent en cours d'exéèuttçn, Elles mesurent 33k780 

Les deux quantités réunies forment un total de kil. -l 69 
Pour attelndre les !UO kllomètres prévus, il reste à construire. . . 7 t 

Total .... kil. \HO 
Ces 7·1 kilomètœs sont calculés approxtmatlvement d'après le tracé 

admls _c1t -1873. Us ·Indiquent l'étendue des lacunes, d'une part, entre 
Mellet e.t Gedinne par !a voie la plus courte, et d'autre part, entre Eprave et 

. Baronville, point de raccordement. Si l'on fait abstraetlon du chemin de 
fer de Bastogne à Gouvy qul appal'lient à un autre système et dont je n'ai 
pas à m'occuper, on \'Oil- que les extrémités du réseau Namurots-Luxem 
bourgeois décrété par I'article 2, n° 2, de la convention-lol de 1875, sont 
achevées depuis 1880; pour les deux secuons dont je viens de parler, c'est 
â-dh'e poue le centre, pour ·1a partie sans laquelle les autres ont pe.u d'im 
eortànce, les plans ne sont. pas même approuvés, 

L'État exploite donc péniblement des pièces et des morceaux de lignes; 
~t comme on l'a dit souvent, des Impasses et des culs-de-sac. 
Il. Be■"ler. - Oui, des culs-de-sac, CQDJme vous le dites, 
"• Ta-Jla111at. ~ Cette situation, déplorable à tous les points de vue, 

~ perpétue depuis cinq ans, en dépit des 1·écla~tions Incessantes des 
députés. de Namùr, DlnanL et Virton. 

On peut chercher à expliquer ce phénomène Inouï dan, l'histoil·e des 
chemins de fer par la difficullé ou l'lmposslblltté d'établir SUI' le terrain, 
daqs de. bonaes conditions 1fexploi!atio11, la. ligne de. llettet à. Gedinne 
d'après l'énoncé et les prescrlp\iOD!J de la 11>1 d!l 1873, 
IJals, messieurs, si, à cet égard, la loi de t873 a été reconnue déïec 

tùeuse, on a dèpQis longtemps tro11v~ If. mo~en de la corriger. 
· Dès t877, - li y a donc b_ult ao_r., - le gouvernement transmeuaü .à la 

. Socleté de cônstractlou, t0 un rapport du t Uévrler f 875, de M. l'ingénieur 
en cher Berger, aceompagné de ilx annexes, concernant des études pour 
un chemin de fer à établir par la Molignée entre llettet et Dinant. 
i" Un extrait d'un rapport du 26 décembre 187-1 accompagné de six 

annexes concernant prlnclpàlement des éludes pour un chemin de fer 
à ét.ab.llr par la. v:illt!c do la Lesse, entre Dinant et Jemelle, avec embran 
chement {le Beauraing à ce chemin ~e fer par la vallée du Hilan. 

Et r.1. le ministre écrivait à la Société, le U '111'1 t&n ~ ,( Cette com 
binaison que Je vous prie d'étudier ~o!~ po{~ ex,?~~Vll_lll.e!U,. ~r. la 

Jf!1~l\tu11~ 4:u~. ~1f,~.~:~f4VO,à 'et~~~-~~ v~I~~-~ ~~~~de 
a .o ._.. \Y~ ..,_.flQClll!i~llt "e. Bnurw. ~- ~ fo,,;c t: ~ ~ 

,·allét! du Illlan, :iulr.'.11,neii prévues de Beaurain; à Mettet pu Jl;i$ll!ro cl 
d'Eprnc à Baronxllll'. 1t 

Le -l juin sulnnt la so~lété adressait au gouvernearen; h's projets 1:tudlés 
conformément à ce programme, 

La subslilution d'une nouvelle dtreetlon à celle de 1873 entre Mettet et 
Gedinne, entre Ep1·a,·c et Ill point de raccordement à lluuyet, cette substi 
tution a donc été prévue dës IS7.t, étudiée et préparée d'abord sous le 
minlstère de M. lloncheur, et ensuite sous celui de M. Beernaert. 
Îlessicul's, nous étions à la vellle de la. réallsation de nos vœux, quand 

survinrent les élections de 1878 et un changement de mlnlstère ; à 11. Beer 
naert succéda M. S:iinctclclle. 

L'houorable membre, comme j'en ai faiL la remarque en une autre occa 
sion, n'avait pas roté la loi de -1875, et cependant il ado:1ta complètement 
pour son exécution les projets de ses prédécesseurs, 

Le 8 juin· -1.,81, il annonçait une prompte solution. IL s'engageait à 
déposer dès le mois de novembre suivant : << un projet de loi destiné à 
donner satisfaction lt toutes les partles des provinces de Luxembourg, dl} 
~amui· et de Hainaut qul forment entr'elles une région séparée de 
l'ensemble de nos grandes voies de communication. >> 

l\lessieurs, par une sorte de fatalité, les espérances de ces provinces 
furent encore déçues. L'honorable M. Salncteleüe déposa son portefeuille 
avant t1·avoir rempli ses promesses, 

Sous ie ministère de M. Rollu-Jaequemyns, les choses changèrent-d'as 
pect. Nous ne rencontrâmes P'IS chez lui les bonnes disposilioi1s des 
ministres précédents, L'honorable M. Rotin s'occupa de la quesuon pour 
la compliquer, pour faire naitre des intérêts rivaux, pour entrainer la 
société dans des négoctauons stériles eL prolonge!' une situation dont la 
province de Namur est la première à souffrlr, 

Aujom•d'hui nous nous trouvons en présence d'un mmlstre qui doit tenir 
à honneur de terminer promptement l'œuvre commencée par l'tlM. 1\1011- 
chéu l' et Beernaert. 

Dans la séance du ·12 mars dernier, l'honorable M. de Moreau disait 
Incidemment : « Les chemins de Ier Namurols-Luxembourgeols font l'objet 
de mes préoccupations constantes. 1i 

Il, Boul'ler. - C'est stéréotypé. 

111. 'l'lllhcmt. -- L'honorable ministre et la Chambre trouveront sans 
doute, avec moi, que le moment d'agir est arl'ivé. 

Je demande donc à M. le ministre de vouloir bien répondre d'une 
manière précise aux questions que [e vais. avoir l'honneur do poser, 

La première résulte des observations que je viens lie présenter : 'elle 
concerne le trace, 

L'honorable l\l. de l\loreau accepte-t-tl, à l'exemple lie l'honorable 
)1. Salnctelette, les projets préparés et étudiés sous les ministères do 
!Ul. Moncheur et Beemaert, c'est-à-dire, la suhstltutlon d'une ligne 
d'Eprave à àJettet par les vallées de la Lesse et de la Molignée avec embran 
chement par la vallée du Bilan vers Beauraing et Gedinne, aux lignes 
prévues en t875 de Gedinne à Mettet par Beauraing et Hastière et d'Eprave 
à Baronville ? 

Une seconde questlon concerne le mode 1l'exéc11tio11 des travaux. 
Vous vous rappelez, messieurs, que le -l~ mai t88-i, l'honorable M. Rolln 

déposa un projet de loi portant autorisation pour le gouvernement de dis 
traire, conformément à l'article t 79.t du Code civil, de l'entreprise de la So 
ciété de Consuucüon, les sections restant à exécuter de Mettet à Gedinne et 
d'E_prave à Baronvllle. En même temps et par le même projet, le gouver 
nement sollici!aiL l'autorisation de faire construire une ligne de Itochefort 
vers. la frontière française par Bièvre et un chemin de fer de Bastogne vers 
Wiltz. ' 

· Le gouvernement voulait obtenir de la Chambre l'approbation immédiate 
de tout le projet. 

L'opposition qu'il rencontra sur deux points le détermina à consentir 
à la-dtsloncüon. Le chemin de fer de Bastogne vers Wilti fut roté; tout 
le. restant du projet fut ajourné. 

Dans la discussion, je m'éleval contre la tentatlve faite par le gouverne 
ment d'emporter, à la fin -de la session et par surprise, des résoluttons qui 
dépouillaient les arrondlssements de Namur et de Dinant, quelques jours 
après que le ministre avait exprimé, devant le Sénat, l'espoir dé proposer 
bientôt une solution conforme à leurs intérêts. « On consent, disais-je, à 
ajourner le projet; mais li est évident que le gouvernement" ne veut rien 
~i{e poui; lei arrondlssements de Dinan~ et de. Namur. li selll,bt'.} se com- 
plaire plutôl à les. irrit,J:. n · 
~'l;loi:.Q~ 1(. QllQ. 1M œ~ lll ao11; 411 gouveniemeat ; • En 
~tuant, dlaàll-11, su, la tonvenUon qui lie 1~ gouvrniement envers la 
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So<-IAf da construction, nou5 arons ri1solu de~rompre rour l'avtnlr aree 
ces entrepreneurs, de nous Mg~ger de tout lien svee eux, de manlëre à 
con,trulre nous-m~:>ll'S lor,q11e 11ou1 le juaerio11& eanunnble tl comme nou1 
le j11f,erh•!l1 cG111·e1111l>le, les sections restant ~ établir dans l'anclen réseau 
Kazure. 11 

Et il :ijoulait : « Le gouvernement est fermement décidé à malntenlr sa 
résolution et Il tiendra la main 11 ce que la loi soit votée dès le début de la 
prochalne session. » · 

Il importe de savolr, messieurs, si le gouvernement actuel, si l'hono 
rable ministre des travaux publics en particulier a l'intention de prendre 
sous son patronage le projet de loi de M. Rolin. 
J'adresse donc cette seconde question à M. le mlnlstre : Est-il d'avis, 

oui ou non, de retlrer le p1·ojel de lui du i~ mai i88.i? 
Si; comme je l'espère, le gouvernement répond affirmativement aux 

deux questions que je viens de formuler, j'en ajouterai une troisième et je 
lui demanderai à quelle époque les travaux pourront être entrepris? Ce 
n'est pas seulement des populations des provinces de Namur et de Luxem 
bourg, Impatientes d'obtenir les voies de communication rapides qui leur 
sont promtses depuis si longtemps, qne vous aves, messieurs, à vous 
préoccuper. L'Etat perd chaque année les interêts des capitaux dépensés. 
H. Boader. - Deux m111ions. 
H, Thibaut. - L'Etat exploite à perle des lignes sans issue, et il sa 

trouve on outre sous le coup dll condamnations Judiciaires qul le consti 
tuent débiteur envers la société de dommages-intérêts considérables, 
supputés jour par jour; 11 eux seuls lis atteindront au t cr mai, environ 
170,000 francs. 
Il y a deux ans, la perte annuelle du trésor s'élevait à plus de 2 millions. 

Elle n'est peut-ètre pas inférieure à 2,500,000 pour les douze derniers 
mols. Voilà ce qu'il ne faut pas perdre de vue. 

. A toutes ces considérations j'ajoute que l'honneur du 11ays, est en cause. 
L'honneur du pays demande que les engagements. contractés par les pou 
voirs publics sotem respectés ; l'honneur du pays demande que les entre 
prises -basées sur une juste répartltloh des avantages sociaux, nécessaires 

. pour le développement de l'agriculture et de l'industrie dans les contrées 
où ces sources de la richesse sont à peine explorées, soient aussi poursui 
vies sans relâche jusqu'à leur complet achèvement. 

~ni à 111c1trc en communlc.atlon directe 1:! hasstn de Ch:ulrrol ut~ les 
gtsements de mines du grand-duché de Luxembourg, mals 11 desservtr dr1 
centrées depuls trop l,:,ngtemps prh"ies de toutes voles rapides de commu 
nlcatlon. 
. llallicureusen,cnt, l'ensemble da cc réseau aralt étt' étudié d'une f~çon 
msuftlsante; à peine s'étalt-on mis à rœuvrc pour en construire les points 
extrêmes, que les populations Intéressées orgnnlsalent un mouvement en 
nie d'obtenir une modification clans le tracé des sections lnrermédtalres. 

A la tête du comité d'action, se [rouvalent feu M. l'avocat Pitr!ot, vlce 
président du conseil provincial de Namur, et M. l'ingénieur soreu. 

Dès 1875, cc comité publia un mémoire dont les consldératicns, mou 
vées avec une préclslon remarquable, indiquaient le remède aux défectuo 
sités du projet.; vous ,·ous rappelez, messieurs, avec quelle infatigable 
ardeur &IH. les représentants et les sénateurs des provtnccs de Namur et 
de Luxembourg, notamment l'honorable M. Thibaut, ont depuis lors à 
chaque occasion, plaidé les Intérêts de leurs commettants, et ceux du pa;·s. 

La direction prlmitive était évidemment défcctueuse ; non sen toment le 
tracé parcourait en plusieurs points notamment de Fla, ion à Hastière et 
d'Ilasuère à Yonêche, une successsion de pentes et de rampes atteignant 
le minimum de 0'"016 par mètre, coïucldant avec de nombreuses courbes de 
500 mètres seulement de rayon, mais il traversait des localités sans popu 
lation, sans ressources, au lieu de passer par les contrées les plus riches 
qui n'attendaient que la créauon d'un chemin de fer pour développer ou 
faire naitre l'Industrlc. · 

Au lieu de ce tracé primitif, condamne d'ailleurs par toutes les études 
postérleures, les modifications suivantes, sur lesquelles on paraît enfin 
d'accord, étaient réclamées entre les points extrêmes de Mettet, Bcaurai111r 
et Eprave, 

La ligne en quittant i\fottet nu lieu de descendre vers Flavion et Hastière 
se dirigerait par le val de la Molignée vers Anhée, emprunterait ensuite la · 
voie ferrée du Nord jusqu'à Dinant, de là elle traverseralt la Meuse au con 
fluent de la Lesse qu'elle suivtait jusqu'à llouyet, où elle prendrait la vallée 
du llilan pour aboutir à Beauraing. Un embranchement vers la ligne du 
Luxembourg à Jemelle, partirait de Houyet 1iar la vallée de la Lesse et 
Eprave. · 
Je ne m'arrêterai pas à toutes les combinaisons que peuvent soulever 

sur l'un ou l'autre point de l'espace, la construction et le prolongement do 
cc vaste réseau vers Athus; mes honorables collègues des arrondissements 
intéressés. suffiront amplement à cette tâche, pour laquelle ils ont une 
compétence spéciale, moi je rappellerai sommalrement combien les popu 
lations de l'Entre-Sambre-et-Meuse, appartenant 11 l'arrondissement de 
Namur, ont intérêt à voir s'achever le tronçon de Fosses 11 Dinant, par le 
val de la Molignéc .. 

~PRISE l)E LA DISCUSSION G}'.NÉllAJ,El)U IlUDGllT DU MINISTÈllE DEJ.'AGRICULTURE 1e citerai entre autres les habitants de la ville de Fosses, chef-lleu de 
DE !.'INDUSTRIE ET DES TRA\'AUX PUilLICS, POUR T.'EXERCICE {885. ' canton, l\lcUet village ~e 5,000 â~1es, Sulnt-Sérm'd, Graux, Denée, 

. Sosoye, etc., communes Importantes a plus d'un titre. Qui ne connait le 
Il. D11m1et. - )lcssieurs, au point de rue des intérêts de l'arron- marbre noir de Denée, s'exportant dans toute l'Europe, et jusqu'en Amé 

dlssement de Namur, je tiens à appuyer les considérations si Justes et si rique? De nombreuses et importantes carrlères y sont exploitées, Denée 
autorisées de mon honorable collègue, M. Thibaut., en faveur du promp; livre chaque année 8 millions de kilogrammes de marbre au commerce, et 
achèvement du réseau du chemin de fer Namul'Ois-Luxembourgcois. ce chiffre serait rapidement triplé et quadruplé, si les moyens <le transport 
_ Comme vous le savez, messieurs, une loi du ·15 mars fS75, approuvant étaient plus faciles et moins coûteux. Une vote ferrée à Denée ferait rapide 
une convention du li l janvier même année, avenue entre l'Etat belge et la ment de cette localité un centre industriel comme Ecaussines et Solgnles. 
Société des chemins de fer des Bassins houillers du Hainaut, décrétait . Saint-Grrard est important par sa population et par la richesse de son 
notamment la construction d'une lig1ie de Tamines vers Athus. · sol; il a donné son nom à l'espèce de marbre qui s'extrait sur son terrl- 

Cette ligne partant de la Sambre, passant par Fosses, Mettet, Flavion, toire. 
Anthée, traversant la Mcusn près Givet sous le village de Heer, longeant Les nombreuses mines de limonites de Graux et de Falaën sont connues, 
la frontière française, se prolongeait vers Baronvllle-Beauralng ; là, d'un et il ,·a de soi que l'achèvement de la nouyelle voie ferrée augmenterait 
côté elle se bifurquait vers Athus par Gedinne, Paliseul et la vallée de la singulièrement l'importance de leur exploitation. 
Vire, de l'autre, vers Jemelle où elle se raccordait au chemin de Ier du Au point de rue géologique, la ligne traverseralt en plein. centre le 
Luxembourg, après avoir franchi le Lesse et passé pat· Eprave et Rochefort. bassin carbonifère de l'Entre-Sambre-eHieuse, il n'est pas diuteux que 

Depuis cette époque, douze ans se sont écoulés, la compagnie des Bas- l'on verrait bientôt, sur cette partie de son parcours, s'ouvrlr avec toutes 
slns houillers a été remplacée par la Société anonyme pour la construction chances de succès, de nombreuses carrtëres de chaux propres aux travaux 
des chernlns de fer qui se trouve substituée à ses droits et à ses obllga- hydrauliques el aux amendements de l'agriculture. 
tlons, Au point de vue administratif'et judiciaire, un chemin de fer cle Fosses 

Or, pendant celle longue période, trois parties de la ligne seulement ont à Dinant par la ~lolignée aurait J'avantage de mettre en communication 
été construites vers les extrémltés, savoir : Tamines à Mettet, environ dtrecte la ville de Fosses avec les communes situées aux extrémités Est 
if kilomètres, Athus à Gedinne, 96 kilomètres, Jemelle à Eprave, 8 kilo- cl Sud-Est du canton dont cette localité est le chef-lieu. 
mètres, tronçons mutilés, vérltables impasses, lignes avortées s'exploitant Aussi des 1874, le gouvernement reconnut les avanug=s Incontestables 
.à perte par l'Etat., attendant d'être reliées rune :1 l'autre 11a1· des sections de la nouvelle dlrerüon par les vallées de la llolignée et de la Lesse 
Intermédiaires dont la construction reste à l'état de projet perpétuel. avec emuranchement vers Beauraing, par la vallée du llilan. 

7i kilomètres environ du projet primitif restent à construire compte- Dès Ie 4 juin 1877, il se trouve en possesston <l'duC:c:s faites sur celte 
nnn~ les sections de l!ettet à Gedinne, de Baronville à. Epra,:e, et cependant base, par les Ingénieurs de l'Etat c~ ceux de la société. 
la ligne a une lmpOrtance de premier ordre, elle e:;t destinée non seule- Cependant, malgré les efforts de l'honorable M. Beernaert , alors 

CO)!MUNJCATION DU nunEAU. 

H. le prétildcnt - L~ bureau a composé de la manière suivante la 
commission clinrgée d'examiner le projet de loi déposé au couts de cette 
séance, par Il. le ministre des affaires étrangères : MU. d'Andrimont., 
Jacobs, de Borchgrave, llouzcau de Lehaie et de Liedekerke. 
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ministre des travaux publlcs, en vue d'une entente, des contestallons 
,11r1lcnncnt et :ihüutlssent à un proc~s. L'assignation est du 8 Juin ·Ul78, 
le [ugemeut, :n111url C1nl acquleseé la soclété et l'Et:it, fut rendu le 
22 juin ·1880, et slgnifh1 le 2:; Juillet sulvant. 

Aux termes de ce jugement, le tribunal se fondant sur l'ordre dans 
lequel les travaux devaient être condults et terminés û'après la décision 
mlnlstértelle du 1;; juin i87:;, ordonne à l'Etat défendeur de statuer, après 
la signification du jugement, sur les nouveaux plans des sections non 
approuvées du chemin de fer d'Athus à.Tamines, ainsi que sur ceux de la 
ligne d'Eprave à Baronville, dans les trois mois de leur présentation, délai 
subordonné à l'achèvement de la ligne de Dastogne à GouYy. 

Sur ces entrefaites, les élections de juin i878 avaient ramené le parti 
libéral au pouvoir. 

L'honorahlo M. satncreteue se montre disposé autant que son prédéces 
seul' l'honorable M. Beernaert, à substituer aux lignes de Mellet à Beauraing 
par Hastière et de Ilaronvllle à Eprave, la ligne des trois vatlées, c't>st-à 
dirc de la Molignée, de ln Lesse et du H,lan. 

Le 4, aoüt '.188-1, il annonce <rue l'un des premiers objets dont la Chambre 
sera saisie dans la session prochaine sera le r/•glPmcnt de toutes les 
difficul!és survenues à cc sujet entre l'Etat et la société, ainsi que les 
mesures nécessalres pour l'exécution d'un certain nombre de lignes dans 
les provinces de Namur et de Luxembourg. 

On en était là, sur le point de voir se réaliser la combinaison si vi,·c 
ment désirée, semblait-il, et de terminer des études sans fin qui faisaient 
rêver à la fameuse toile de Pénélope, lorsque l'honorable M. Salnctelette, 
obligé d'abandonner 1~ portefeuille pou!' motifs de santé, fut remplacé par 
l'honorable M. Rolln-Juequenryns. 

Dans sa déclaration du :1.2 mai 1882 au Sénat, M. Rolin doit reconnaltrc 
• lui aussi, que la ligne primitlve, passant par Hastière et longeant la fron 
tière française, serait d'une exploitation difficile et onéreuse, et qu'en 
maintenant les aboutissants de Mellet et de Gedinne, il serait peut-être 
moins coûteux de la faire passer par la vallée de la Lesse et de la Mo lignée; 
11 ajoute que les ingénieurs du gouvernement et ceux de la société se sont 
mis d'accord dans les études poursuivles et achevées, en vue d'arriver à 
cc résultat; mais en se ralliant 11 la solution proposée par les ingénieurs, 
)1. le ministre lui trouve un défaut capital, celui d'entrainer une dépense 

_(Jlte les finances de l'Etat ne sont pas à même de supporter ; ses sympathies 
sont donc d'un ordre purement platonique; aux populations déçues qùi 
trouvent, comme Oronte, que c'est désespérer que d'espérer toujours, il 
conseille d'attendre, d'attendre encore. 

C'est à cette époque, en mai i 882, que se place un projet de conven 
tion entre l'Etat et la société, resté sans suite, ayant pour objet certaines 
lignes du réseau modifié, et dans leqnel on réserve, avec soin, l'exécution 
du tracé dé ·Mettet à Dinant par la Molignéc renvoyé avec d'autres aux 
lointaines espérances des calendes grecques, 

Ces négoctatlons de 1882 avec la société devaient, comme celles dei 877 
et 1881, rester sans suite, au moment oit elles paraissaient sur le point 
d'ahoutlr. · 

Dans les deux sessions sulvautes, nous voyons de nouveau les hono 
rables représentants et sénateurs ml. 'I'hlhaut, de Liedekerke, ile Mont 
pellier, Bouvier, Yan Hoordoet d'Iluart, réclamer, avec une persévérance 
digne d'un mellleur sort, le parachèvement de ces lignes devenues légen 
dalres. 

Les négociations reprennent entre l'Etat cl la société. A la fin de 1885, 
on annonce une convention décidant l'exécution d'une partie des travaux 
réclamés ; mais, an moment de conclure, M. le ministre de l'lntérieur laisse 
tout simplement périmer le délal pour la rallflcation de cette convention 
par le pouvoir législatif. 

Et quelle ne fut pas la surprise, lorsque, le -12 mai -188.i, l'on Yit 
Il. Itolln-Jaequemyns déposer un projet de loi portant la disjonction des 
lignes non encore construites du réseau concédé en -1875, et parmi celles-ci 
la ligne de Mettet il la Meuse! 

.Il, t:allle1•. - M. Ilolin-Jaequemyns n'est pas ici pour vous répondre, 
Ill. Ho11cet - Je suis dans la discussion générale du budget. 
111. Cnllier. - M. Bclln-Jaequemyns n'a pas été prévenu de votre 

Interpellation. 
Ill. Doneef. - Il deralt rester comme nous. Je regrette de ne pas le 

volr ; il lira mon discours aux An11ales parleme11taires et pourra me 
répondre s'il le désire, 

Ce projet du -12 mai {88-l proposalt entre autres, en attendant mieux, 
l'autorlsmlon de faire construlre une ligne de Bièvre à Rochefort, à titre 
de section de la nouvelle ligne de' Litige à Sedan et à Carignan, Quelques 

jours :ipr~s. le 1G 111:1I 1881, )(. Olin, ministre des lrn:iux pulillcs, annonce 
à.fa Chambre étonnée une phase toute nouvelle dans les négociations; li 
ne s'agit plus, comme l'avait dit ll. llolin en 188:S, d'exécurer le Jugement 
de 1880, mals de rompre pour l'a,·cnlr la convention de i8i3, avec les 
entrepreneurs, en leur accordant une indemnité d'ap1·~s les règles tracées 
par l'art. -li!H du code civil. 

Cc n'est plus l'exécution du jugement, ce n'est pas davantage l'exécution 
des lignes, c'est une rupture de la convenüon avec les indemnités consl 
dérables qul en seront le cortège obligé, c'est la nécessité pour le gourer 
ncment, s'il veut faire quelque chose, de tralter avec de nouveaux 
entrepreneurs. Situation aussi nouvelle qu'élrange, cc qui n'empêche pas 
M. Ilolin, pendant le même mois de mai, à la veiile du iO juin, de renouer 
au Sénat la longue chaîne des espérances déçues, et d')' déclarer, séance 
'du 5 mai, qu'il ne renonce pas à l'espoir de proposer une solution 'aux 
Chambres avant la fin de la session. 

Cette solution, vous savez, messieurs, si nous l'attendons encore, mais 
j'espùre que nous l'obtiendrons bientôt du gouvernement réparateur actuel 
lement au pouvoir. 
Pendant que le temps s'écoulait ainsi en paroles, la société posait des 

actes; parvenue à l'achèvement de la ligne de Bastogne à Gouvy, elle met 
tait l'E1at en demeure d'npprouver les plans des lignes restant à construlre 
dans le délai de trois mois de leur préseniatlon, c'est-à-dire le 51 mars 
·188-t au plus tard. 

Une sommation en date du ·l" avril 1884 étant restée sans effet, la 
société assigna l'Etat, le 17 du même mois, pour s'entendre condamner 
à lui 1iayer les dommages-intérêts résultant de l'inexécution de la conven 
tion de ·1873. Elle réclamait notamment à titre des bénéOccs qu'elle devait 
réaliser sur les lignes dont l'Etat avait a1·1·êté la construction, une somme 
de 5,926,902 fr. 58 c. 
ta première chambre du tribunal de Bruxelles statuant sur ces con 

clusions par son jugement en date du 9 août :1.88-1-, réservant le principal 
[usqu'à l'approbatlon des plaris, condamnait l'Etat: à dès intérêts s'élevant 
pour chaque jour de retard à i, 200 francs par jour environ, soit une 
charge annuelle approxlmatire de 452,000 francs que l'Etat supporte 
depuis le 1" avrll i88-i. · 

Quelle que soit la décision à intervenir en appel, et sans rien préjuger 
quant à son résultat, il est évident que cette sltùatlon de ruineuse attente 
ne peut durer, et <1n'il faut des solutions immédiates. 
Il est évident qu'il y a lieu d'en finit· tout d'abord avec cette indemnité 

de retard de -1, 200 francs par jour. 
M. le ministre, que j'ai l'honneur d'interpeller à ce sujet, me permettra 

de lui demander aussi s'il ne croit pas qu'il y ait lieu d'adopter ei d'exécu 
ter immédiatement le tracé modifié par les trois vallées tel que l'ont 
approuvé les ingénieurs de l'Etat eux-mêmes dans les études-nombreuses 
auxquelles on s'est livré depuis 1875. , 

Ces diverses décisions comporteraient nécessairement le règlement préa 
lable des difficultés existantes entre l'Etat et la Société de consrrucuon, no 
convlendrait-il pas, à cc dernier point de vue, de traiter avec l'ancienne 
société, plutôt que de tenter une nouvelle entreprise sur le prix de laquelle 
viendrait se greffer l'indemnité de résiliation du précédent contrat? 

Dans tous les cas, il ,·a de soi <1110 l'Intérêt des finances de l'Elal comme 
celui des populations réclame l'achèvement à brève échéance du rése~:ù 
Namurols-Luxembourgeols, · 

D'après les plans primitifs, il resterait 11 exécuter 7i kilomètres e1wh:on, 
D'après les modifications du tracé par la Molignée, etc., dont _i~s 

avantages reconnus par les autorltés les plus compétentes ne son; plus 
contestables aujourd'hui, les lignes à construire seraient d'environ 85 kilo 
mètres, différence minime compensée par d'énormes avantages que j'ai eu 
l'honneur de signaler. 
Les parties construites aujoul'd'hui présentent trois impasses parfàile• 

ment conditionnées : 
Tronçon de Tamines il Mettet, environ 21 kilomètres, exploité depuis le 

5 septembre -l8i9. · 
Tronçon d'Ath us à Gedinne, chef-lieu de canton qui ne compte pas 

1,000 habitants, 96 kilomètres, exploité depuis le 20 décembre i880. 
Tronçon de Jemelle à Eprave, village de moins de 500 habitants, 8 kllo 

mètres, exploité jusqu'à Iloclrefert depuis le 15 septembre 1880. 
En tout 125 kilomètres représentant une collection vraiment phénomé 

nale de chemins de fer troncs et manchots coutant fort cher et ra pporrnnt 
moins <1110 rien, des chiffres en dessous de zéro. 
Je rappellera! à cet égard le remarquable discours prononcé par mon 

honorable coll~$UC M. Thibaut, à la séance de la Chamb1'.e du iO avril 1883, 
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Tokl OOllW,.11& le chllralt, l «ue ipoque, la pme auutlle de .rEtal : 
A. lnlirff à ,1 p. c. aur la dépense del fral1 d'&blllllelMllt naluil à 

fl mllllona pour les tl!I Lllo■. explollé1 aujourd'hui, fr. t ,000,000 
1. 5,000 francs de perle au kllom. sur rnploltatlon 

de ra tt!I kllom. dan1 les condltlons oil elle se l'ail 
actuellement, soit................................ Gt:S,000 

C. lntér~ts à .& p. c. sur la dépense d'établl&1emeot 
du cbemln de fer de Bastogne l Gouvy, énlué1 à 
5,too,000 francs pour les 16 kllom~tres exploités. 
aujourd'hui..................................... j08,000 

D. ?i,000 francs de perte au kilomètre sur l'explolta- 
tion............................................ t30,000 ~--- 

Total.................. t,963,000 
Ajoutant la perte que l'Etat subit en lnlér~ de retard, 

résultant du Jugement de Bruxelles, en date du 9 aodt t8H 
eta'élevanq,ar année à............................ .&31,000 --- j'arrh·e à une perte minimum annuelle pour l'Etat de... i,595,000 

Deux millions trois cent quatre-vingt-quinze mille francs!! 
Dès t883, l'Union syndicale de Bruxelles signalait avec raison, que cette 

exploitation parllelle en Impasses était devenue onéreuse outre mesure; 
aggravée depuis par les Intérêts de retard, li est Impossible de la tolérer 
plus longtemps. Que faut-il faire? 

Réaliser enfin le vœu des populations qui est celui du bon sens. Relier 
les Impasses, et achever le réseau en construisant les 83 kilomètres envlron 
<JUi restem à faire. - 

Il faudra peut-être de iO à i!S millions pour cet achèvement. L'Etat ne 
doit pas reculer devant la dépense, car elle est le seul moyen pour lui de 
rendre productive une exploitation Jusqu'à présent ruineuse; l'Etat a 
dépe!llé · aujourd'hui en pure perte 30 millions environ, en ajoutant 
!:S mllllons destinés à relier les impasses et à leur donner la vie, li rendra 
l'exploitation rationnelle et fécon~e, et verra sans doute se convertir en 
bénéfices sa perte annuelle, ainsi que l'a très bien démontré par des 
chiff'res l'honorable Il. Thibaut, dans le discours que Je rappelais tout à 
l'heure. 

N'oublfons pas, en ell'et, messieurs, l'importance de ce vaste réseau, 
destiné à relier par une voie directe le bassin de Charleroi avec les mines, 
les hauts fourneaux du Luxembourg et du grand-duché, Il traverserai& en 
même temps ces riches contrées du canton de Fosses, de Dinant, de la 

~. qui roadent à Juste Utre leur etpOir du·• et rapide aoyen de traa •• 
port, pour le développetllttlt de kurt msourre1 ■IKrales et ■rrlcolet. 
Les recettes sur le mouvement des vo)·agcura et del marchaldilet ae 

1111nqueralea1 pu, selon toute prévision, de donner les ri1ultat1 les plus 
avantageux, de aorte qu'en faisant acte de réparation et de Justice, le gou 
veroemeat poserait en même temps un acte de 11ge administration. 
J'ose compler tout partlculière111Cnt sur l'lulUative Intelligente et le 

dévouement de JI. le ministre de l'agriculture, de l'industrie et des travaux 
11ubllcs, pour aplanir les ditllcultés qui s'o11poseraleat encore à la réali 
sation des vœux si léglllmes, exprimés tant de fols par les populations 
Intéressées; Il ajoutera ainsi de nouveaux titres à la reconnaissance du 
pays, et d'un arrondissement dont il est le premier à apprécier les besolos 
et en défendre la cause. 
M. •e M•rea■, ministre de l'agricullure, de l'industrie et des tranux 

publics. - Je n'ai qu'une obserntlon à présenter. 
Les deux dlsçours que vous venez d'entendre traitent de questions 

ressorllssant non au budget ordinaire de mon département, mals au budget 
eittraordlnalre, tableau n° U. 
Je ne m'oppose pas à ce que des discours ayant pour objet des travaux 

relallrs au budget extraordinaire soient présentés dans la discussion 
actuelle. 
Je reconnais qu'il est assez difficile de distinguer entre les deux budgets, 

mais je me réserve de répondre aux discours traitant du budget extraor 
dinaire à l'occaslon de la discussion de ce budget extraordinaire, 
JI. le pret.l•e•l. - Il est bon d'en faire l'observation au moment oil 

les discours commencent. 
B. T•lual. - Nous étions convenus de placer celle discussion :iù 

commencement de la discussion du budget. 

MOTION D'ORDRE, 

Il. llaNy. - J'ai assisté à la plus grande partie de la séaaee de ce 
Jour. J'ai dl\ quitter Inopinément la salle, et lorsque Je suis rentré le vote 
avait eu lieu sur la question du Congo. 
Je tiens à déclarer que si j'avais été présent, j'aurais donné mon vote 

approbatif au projet qui accorde à S. Il. le Roi le titre de souverain du 
Congo. 
- La séance est levée à 5 heures et un quart, 
Demain, séance publique à ! heures. ~ Continuation de la discussion. 
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CIU)(IIE DEI UPlÛIMT.1HI, - .4X?(!LU P.11LEllE!IT.lIIEI, 

Il ne leur manque que 13 science et le C3p:t:tl. La science, le souw,1~ 
atlll peut la donner. Quant au crMII agrlcole, il peut ,·enlr au S4:COurs de 
• •crlcullure. C'est un Instrument dont. on ne se sert pas; c'est Ju$qu'lcl un 
Instrument de luxe. Il faudrait :irrlwr à rendre le crédit agrlcole plus 
abordable. Ainsi j'ai entendu l'honorable li. Beernaert dire que les registres 
du crédit :i:;ricoli:i qui avalent été envoyés 11 tous les agents <les finances 
sont restés vtdcs, · 
li faudrait donc tâcher de le ,·ulgariser et de le faire entrer dans la vole 

pratique. Le capital réclamé par l'honorable M., Dumont serait mis ainsi à 
la portée des populations rurales, En agissant de cette façon, le gouverne 
ment remplira la mission tutélaire qui lui incombe et que lui imposent, 
après une crise déjà trop longue, le malaise-et les souûrances des habi 
tants de nos campagnes. (Adhésion iur JJlusiei1rs ba11cJ.) 

IAPPOnT FAIT, AU NOM DE l,A COMMISSION, StR 1,E J>DOJET DE 1.01 AUTORISANT 
!.'APPLICATION UIMÉDI.\TE, A Tl1'RE PRO\'ISOIRE, nES DROITS MODIFIÉS sun 
J}ACCISE DES srcnEs. . 

•• llalea. - llcssieurs, la commission qui a été Instituée pour 
examiner le projet de loi provisoire déposé par le gouvernement m'a 
chargé de vous présenter son rapport. 

Le projet. a pour but d'empêcher les spéculations qui se font au détrl 
lllent du trésor chaque fois qu'un changement de législation financière 
lscale a· lieü. 

Le projet de loi est à peu près en princlpe le même que celui que la 
Chambre a voté en 1885, lorsque l'honorable Il. Graux proposait de nom 
breux changements aux droits d'entrée. Il s'agit d'un projet de loi provl- 

- 1olre. 
. Comme la Chambre elle-même ne peut pas aujourd'hui juger s'il y a lieu 

d'adopter ou de repousser les taxes nouvelles qui sont proposées par le 
;ouvernement, la commission n'a pas cru qu'il entrât dans sa mission 

• d'étudier le projet de loi d.éflnilif. 
Le projet contient Implicitement cette réserve que, si une loi déftnith•e 

n'intervient pas a,•ant le i" août, les droits seront réglés d'après la loi 
actuelle. JI s'agit d'adopter, sans rien préjuger quant à la solution défini 

_füe, les chiffres que volet : 
, Pat' JOO 'kil. 

Cacao ! En_f,i\'cs, pelures et bêurre de cacao fr. i?, ,, 
Préparé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • .i.a » 

Sucres candis ..... l 1:• classe.· .. •• .. •••• .... •• ... , ~o 55 1 2 classe........... . . . . • . . . . . • a.J 70 

1 
Mélasses incristallisables provenant 

Sirops et mélasses de la. fabrication O!i du raffinage 
· du sucre ayant moins de 50 p. c, 

de richesse saceharlne.. . . . . . . . • !8 ,, 
La base des dispositions ~n ce qui concerne les sucres est proposée 

conform~ment aux vœux émis par la commission spéciale lnstltuée en 

e~cutlon de l'~npgement pris antérlc-.1re111ent pu le JOU\'tl'lltllltllt. Tolcl 
m:ilnlenant les articles réglementaires : 

11 1 i. Le t~-pe llunt la limite Inférieure de l:a -l re classe des sucres 
candis est déterminé par le ministre des finances. 

c, Art. i. La surtaxe établie sur les sucres étrangers 11ar l'article ter 
de l'arrêté royal du :!ti septembre 188,i, pris en vertu de la loi du -17 de cc 
même mois (,lf011i/e11r, n• 2H) est portée /1 -la francs. 

ci Le tarif actuel des drotts d'entrée, sua· les marchandises lndlquécs à 
l'artlcle ·1 rr et la surtaxe actuelle sui· les sucres étrangers seront remis m 
vigueur par arrêté royal au plus tar4 le ter aout -1885 si, avant celte date, 
les droits d'entrée et la surtaxe sur les dites marchandises n'ont pas été 
modlliés déûnltlvement par la loi. 

u Art. ,t,, La différence entre les droits perçus par application des arti 
cles t•• et 2 et les droits qui se trouveront définitivement applicables le 
i •• août i885 sera restituée aux intéressés, 

« Art. 5. La présente loi sera obligatoire le lendemain de sa publica 
tion. » 

Messieurs, comme je le disals tout à l'heure, Il s'agit uniquement· de 
garantir le trésor contre les spéculations qui seraient faites à_ son pré 
judice. Dans l'intervalle, la Chambre aura à examiner le projet de loi d~ll 
nitif et les droits seront réglés à l'égard des contribuables d'après les 
résultats du vote de la Chambre. Rien n'étant préjngtl, le but du p1·ojet de 
loi, conforme à celui de t885, étant ainsi expliqué, la commission estime 
qu'il y a lieu de l'adopter. 
Il, le pri11l•enl. - La Chambre est-elle d'avls d'aborder lmmédlate 

ment la discussion de ce projet? (Ma1·qucs d'a$scnti111cnt.) JI én sera ainsi. 
(Nous publierons ultérieurement la suite de la sëance.) 

REcr1F1CATIONS. - Séance du 28 mars !885. - Discours de Il. le. 
ministre des finances, page !050, i •·• col .• t 9• ligne avan; la dernière, Il 
faut lire : I< Etats unis. » 
Page i05t, 2° col., après la 2• ligne, on a omis un paragraphe. 
c< Un mot encore, messieurs, quant au dernier aspect des observaücns 

de l'honorable membre. » 
Même page, même col., f'5• ligne, Il faut lire : 11 celle qui veille, etc. » 
« Même page, même col., it• ligne, il faut lil'e : c< jusqu'ici e11 ont 

mieux.» 
Même page, même col., 50• ligne, il faut lire_ : <1 toute« » au lieu de : 

11 toute. » 
Même page, même col., (>9• ligne, Il faut lh:e : 11 lc!{Jis/(1.tives » au lieu 

de: 1< 1•Jput{l.ffres. >> 
<< Même page, même col., 77• ligne, Il faut lire : «< et 1i. la persévérante 

énergle. ,, 


